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Ce n’est pas le retour à une
vie en société faite d’acti-
vités d’apparence normale,
mais c’est tout comme un
peu partout dans les villes
et villages. Il en est ainsi
dans les 48 wilayas où le
confinement est presque
oublié. Cela se lit dans le
comportement des uns et

dans la reprise des activités
des autres versés dans les
activités de service ou de
commerce. Bien qu’encore
réduites, les activités rele-
vées un peu partout sont
synonymes de retour à la
normale dans la gestion
des collectivités locales.
page 4

Quotidien d’information indépendant - n° 6797 – Lundi 29 juin 2020 - Prix :  DA

Le professeur Bachir Yelles Chaouch, membre
du Comité d’experts chargé par le président
de la République de la rédaction de la mouture
du projet de révision de la Constitution, a ré-
vélé, hier dimanche à Alger, que le nouveau
projet de loi fondamentale prévoit la création
d’une Haute Autorité de transparence et de
lutte contre la corruption. 

Lire en page 3

Le min istre de l 'Education nat ionale,  Mo-
hamed Ouadjaout  a  assuré avant-h ier  sa-
medi à Alger,  que les  ass i ses de la  ré-
forme du système éducat if  seront

l ’amorce d ’un  d ia logue nat ional  inclus if.  
«Le secteur  ambit ionnait ,  à  travers les  as-

s ises de d iagnost ic  et  d ’éva luat ion  autour
de la  méthodolog ie de réfo rme du sys-

tème éducat if, prévues prochainement , de
parven ir  à  un di agnost ic  commun de la  s i-
tuation  actuel le  de l ’Ecole et de conna ît re
les points  forts  et points  faibl es ,  et ,  par-

tant,  formuler  des av is ,  des proposit ions
et  une v i sion de l ’Ecole à  laquel le  nous

aspi rons ,  tout en ti rant  prof it  des p lus im-
portantes approches réuss ies en  mat ière
de réforme de l ’éducation» ,  a-t- i l  indiqué.

L ire en page 3

«Asseoir la tradition de la participation effective 
à l’édification d’un nouveau système éducatif»

Projet de réforme du système éducatif à travers des assises de diagnostic et d'évaluation

Création d’une
Haute Autorité 
pour garantir la
transparence des
marchés publics
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Deux militaires 
tombent au champ
d’honneur dans la
wilaya de Médéa

Lutte anti-terroriste

Covid-19 : Les wilayas sur tous les fronts

Samed i  so i r,  2 7  j u i n  2020 ,  l o r s  d ' un e  opé rat i on  de
fou i l l e  e t  de  r a t i s sage  menée  p ar  de s  dé ta c hement s  

de  l ' ANP d ans  l a  l oc a l i t é  de  Ou ed E l  Ta kouk ,  commune
de  A in  Da l i a ,  w i l aya  de  Médéa  ( 1 è re Rég ion  m i l i t a i re ) ,  
e t  su i t e  à  l 'e xp lo s ion  d 'u ne  b ombe  d e  conf ec t ion  

ar t i s an a l e ,  l e  c ap i t a i ne  B ensma ï l  Fa teh  e t  d u  
capo ra l -c he f  Kha ld i  Zak ar i a ,  son t  tombés  en  ma r ty r s ,  

a  i n d iqu é  d im an ch e  un  communiq ué  d u  m i n i s tè r e 
d e  l a  Dé f en se  na t ion a l e  (MDN) .   L i re  en  page  2

Lutte contre la corruption 
et le trafic d’influence

Conseil des ministres

Le Conseil des ministres a tenu hier, di-
manche 28 juin, sa réunion périodique sous
la présidence du Président Abdelmadjid Teb-
boune. C’est la première réunion du Conseil
des ministres après le remaniement minis-
tériel opéré mardi 23 juin. La petite péripétie
concernant la nomination-annulation du dé-
puté Samir Chaâbna, au gouvernement, a
été sans incidence sur le fonctionnement
de l’Exécutif, puisqu’elle concerne un poste
de ministre délégué et un département, celui
de la communauté algérienne à l’étranger,
«en construction». Lire en page 2

Les contextes
sanitaire et
énergétique
au menu



L’ordre du jour de la réunion
du Conseil des ministres a
consisté dans l’examen d'ex-
posés relatifs aux secteurs de
l'Energie, des Travaux publics
et de la Santé. Les exposés re-
latifs à l’Energie ont été pré-
sentés par Abdelmadjid Attar,
tout nouveau promu au poste
de ministre, et par Chems Ed-
dine Chitour, qui a été déplacé
vers le ministère qui constitue
l’innovation dans ce gouverne-
ment, la Transition énergétique
et les énergies renouvelables.
On sait que le «plan d’action
du gouvernement pour la mise
en œuvre du programme du
président de la République», a
placé le développement du sec-
teur de l’énergie, au rang de
priorité du gouvernement pour
les raisons suivantes: «Il de-
meurera pendant longtemps
encore la première source de
revenus extérieurs du pays; la
disponibilité de l’énergie est
également une nécessité pour
le développement des autres
secteurs d’activités ; cette
même disponibilité constitue
enfin, un élément principal de
l’amélioration du bien être de la
population ». Le plan d’action
s’appuie sur le nouveau mo-
dèle de croissance dont les
lignes directrices comprennent
en premier lieu, la transition
énergétique et «la sécurisation
et la diversification des res-
sources énergétiques, grâce no-
tamment, à la promotion de l’ef-
ficacité énergétique et des
énergies renouvelables. A cela
s’ajoutera la promotion des
énergies fossiles non conven-
tionnelles», autrement dit le gaz
de schiste. Le développement
de l’économie d’énergie est
également un axe important
dans le chapitre Energie du
plan d’action du gouverne-
ment. Le Conseil des ministres
a examiné également le dossier
des Travaux publics. Rappe-
lons que le Conseil des mi-
nistres, réuni à la fin du mois

dernier, avait décidé la levée
progressive du confinement
dans le secteur du bâtiment et
des travaux publics suivant un
plan étudié par le Premier mi-
nistère en collaboration avec

le ministère de la Santé et le
Comité scientifique. Les orga-
nisations patronales du BTPH
ont favorablement accueilli
cette décision sur la reprise de
l’activité après plus de deux

mois d'arrêt. Ce retour pro-
gressif à l’activité dans le sec-
teur du BTPH permettra de
payer les salaires des em-
ployés. Il doit toutefois se faire
dans le respect strict et total
des différentes conditions de
protection du coronavirus et
des mesures préventives, no-
tamment le port des masques
de protection et le respect de la
distanciation physique. Le sec-
teur de la construction a été
fortement impacté par les me-
sures du confinement sanitaire
imposées par le coronavirus
avec plus de 24.000 entreprises
du bâtiment à l’arrêt. La remise
de centaines de milliers de lo-
gements à leurs bénéficiaires, a
été entravée par la pandémie
du Covid-19 qui a obligé les en-
treprises notamment au niveau
des grandes wilayas à mettre
leurs chantiers à l’arrêt et leurs
travailleurs en congé forcé. Les
spécialistes du secteur ont re-
levé qu’avant même l'appari-
tion de la pandémie du coro-
navirus en Algérie, en février
dernier, l’année 2019 a été déjà
une année blanche pour des
entreprises du secteur du
BTPH du fait des poursuites ju-
diciaires engagées contre des
patrons du secteur pour des
affaires de corruption. Autre
dossier à l’examen du Conseil
des ministres, celui de la Santé.
Rappelons que dans le cadre
de la deuxième phase de la
feuille de route de sortie pro-
gressive et flexible du confine-
ment et de reprise de certaines
activités commerciales, éco-
nomiques et sociales, un cer-
tain nombre de mesures ont
été mises en vigueur à compter
du 14 juin 2020, pour une pé-
riode de 15 jours, c'est-à-dire
jusqu’à hier.  Au cours de ces
15 jours, la situation épidé-
miologique à l'échelle nationale

et de chaque wilaya a été suivie
et évaluée, parallèlement à l'ob-
servation du respect des règles
sanitaires et à l'intensification
des efforts de prévention et de
lutte contre la propagation de
l'épidémie. Nous reviendrons
en détail dans notre prochaine
édition sur les travaux du
Conseil des ministres. 

Lakhdar A.

Voir sur Internet
www.lnr-dz.com»»

actuel Chiffre du jour
18 ambulances pour les structures de santé de la wilaya de Laghouat

Conseil des ministres

Les contextes sanitaire et énergétique au menu
Le défunt Belaïd Abdeslam,
un valeureux moudjahid et
un militant nationaliste,
dévoué à l’Algérie
Le président de la République, M.

Abdelmadjid Tebboune, a adressé samedi,

à la famille du moudjahid et ancien chef du

Gouvernement, Belaïd Abdesselam, décédé

à l'âge de 92 ans, un message de

condoléances, dont voici la traduction : «Au

nom d'Allah, le Clément et le

Miséricordieux, «( ) Et fais la bonne annonce

aux endurants qui disent quand un

malheur les atteint : certes nous sommes à

Allah et c'est à lui que nous retournerons,

ceux-là reçoivent des bénédictions de leur

Seigneur et une miséricorde, et ceux-là sont

les biens guidés. «Aujourd’hui, nous

venons de perdre avec une profonde

affliction, le défunt moudjahid Belaïd

Abdesselam, un Homme de la génération

des Pionniers qui, ont baigné toute leur

jeunesse dans le militantisme national à

l'école du Mouvement national,

s’imprégnant de sa doctrine et de ses

principes et puisant en elle les sens de la

bravoure et du sacrifice pour la patrie.

«Avant le déclenchement de la Glorieuse

Guerre de libération, il fut président de

l'Association des étudiants musulmans

nord-africains en France

(1951-1953) puis membre fondateur de

l'Union des étudiants musulmans algériens

avant de contribuer au Gouvernement

provisoire de la République algérienne

(GPRA). «L’énumération de quelques haltes

de ses apports patriotiques, nous offre

l’opportunité de remémorer les hauts faits

de l'un des fils de l'Algérie qui n'ont cessé,

leur vie durant, d’être au service de leur

patrie. «A la tête de la Sonatrach entre 1964

et 1966, il avait occupé de hautes

responsabilités nationales, ministre de

l'Industrie et de l'Energie puis Chef de

gouvernement durant l'une des plus

difficiles périodes qu'a eu à traverser notre

pays dans les années 1990. «Aujourd’hui,

mes sœurs et mes frères, c’est le cœur triste

que nous faisons nos adieux à un brave

moudjahid et à un militant nationaliste,

dévoué fidèle à l’Algérie. Allah a voulu qu’il

nous quitte pour rejoindre ses compagnons

et frères moudjahidine et Chouhada, c’est là

Sa volonté et nous Le prions de le compter

parmi eux en Son vaste Paradis.

«En cette triste et douloureuse épreuve,

j’adresse à l’ensemble de sa famille,

proches et compagnons d'armes, mes

sincères condoléances et l'expression de ma

profonde compassion, priant Allah, le Tout

Puissant, de l'accueillir en Son vaste paradis

et de le combler de Ses bienfaits avec les

prophètes, les véridiques, les martyrs, et les

vertueux. Et quels bons compagnons que

ceux-là. «Puisse Allah accorder à tous

patience et endurance.O toi, âme apaisée,

retourne vers ton Seigneur satisfaite et

agréée, entre donc parmi mes serviteurs, et

entre dans Mon Paradis».

Le Conseil des ministres a tenu
hier, dimanche 28 juin, sa ré-
union périodique sous la pré-
sidence du Président Abdel-
madjid Tebboune. C’est la pre-
mière réunion du Conseil des
ministres après le remanie-
ment ministériel opéré mardi
23 juin. La petite péripétie
concernant la nomination-an-
nulation du député Samir
Chaâbna, au gouvernement,
a été sans incidence sur le
fonctionnement de l’Exécutif,
puisqu’elle concerne un poste
de ministre délégué et un dé-
partement, celui de la com-
munauté algérienne à l’étran-
ger, «en construction». 

n La sécurisation et la diversification des ressources énergétiques, grâce notamment, à la
promotion de l’efficacité énergétique.                                                                                                      (Photo : D.R)
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Visites d'inspection de chantiers de réalisation dans
les wilayas de Tizi Ouzou et de Bejaïa
Le Président directeur général (P-dg) de l’Entreprise nationale de promotion
immobilière (ENPI), Hafedh Soufiane effectué, vendredi, une visite de travail
et d’inspection de projets relevant de son entreprise, dans les wilayas de
Bejaïa et de Tizi Ouzou, a indiqué l’ENPI sur sa page officielle Facebook.

tizi ouzou
Plus de 1.400 palmiers détruits par
le feu depuis le début de l'année 
Pas moins de 1.403 palmiers ont été ravagés par le feu
entre janvier et juin en cours dans la wilaya d’Ouargla,
a-t-on appris dimanche auprès de la Protection civile.

ouargla
Les anciennes mosquées d'Oran en attente
de restauration  
De nombreuses mosquées datant de plusieurs siècles, demeurent des
repères de la longue histoire de la ville d’Oran, riche en événements
successifs.

oran

? Samedi soir, 27 juin 2020, lors d'une opération de fouille et de
ratissage menée par des détachements de l'ANP dans la localité de Oued
El Takouk, commune de Ain Dalia, wilaya de Médéa (1ère Région
militaire), et suite à l'explosion d'une bombe de confection artisanale,
le Capitaine Bensmaïl Fateh et le Caporal-Chef Khaldi Zakaria, sont
tombés en martyrs, a indiqué dimanche un communiqué du ministère
de la Défense nationale (MDN). «Suite à cet acte abject, les
détachements de l'ANP ont renforcé les mesures sécuritaires nécessaires,
en poursuivant les opérations de fouille et de ratissage de cette zone»,
ajoute le communiqué. En cette douloureuse circonstance, le général-
major Saïd Chanegriha, chef d'état-major de l'Armée nationale
populaire par intérim «adresse ses sincères condoléances aux familles et
proches des deux Chouhada», réitérant que l'ANP «poursuivra ses
efforts, sans répit et avec fermeté et persévérance, pour traquer ces
criminels et les neutraliser partout où ils se trouvent à travers l'ensemble
du territoire national». Il y a une semaine, le caporal contractuel Znanda
Mostafa est tombé en martyr en accomplissant le devoir national, lors
d'une embuscade opérée dans la zone de Gaadet Lahdjar, commune de
Tarek Ben Ziad, wilaya d'Aïn Defla en 1ère Région Militaire, où un
détachement de l'Armée Nationale Populaire s'est accroché avec un
groupe terroriste armé. Ces sacrifices ne sont pas vains, quand on
constate les succès remportés par les unités de l’ANP dans la lutte
antiterroriste, comme le montre le bilan pour 2019 des différentes
opérations qui ont été menées. Au début de ce mois, dans une
allocution prononcée lors de sa visite au siège du ministère de la
Défense nationale, devant les cadres et personnels de l’ANP, le président
Abdelmadjid Tebboune avait tenu à «rendre un hommage appuyé aux
braves éléments de l’ANP stationnés aussi bien aux frontières face aux
organisations terroristes que dans les plaines et les montagnes face à
tous ceux qui seraient tentés de nuire à la stabilité de la patrie. 
Tous prêts au sacrifice suprême pour être réellement par, leur
exemplaire éthique militaire, leur solide volonté et leur inébranlable
détermination, les dignes successeurs de leurs meilleurs
prédécesseurs». C’est grâce à ce combat mené sans répit et avec une
efficacité remarquable que l’Algérie constitue «un environnement
opérationnel difficile» pour les groupes extrémistes armés dans la
région, comme vient de le reconnaître le Département d’Etat américain
dans son rapport annuel sur le terrorisme, qui a relevé que les
organisations terroristes, qui continuent à opérer dans la région, n'ont
pas mené d'attaques en Algérie en 2019. 

L. A.

Lutte anti-terroriste : Deux
militaires tombent au champ
d’honneur dans la wilaya de Médéa



Intervenant sur les ondes de la
Chaîne III de la Radio algé-
rienne, à l’émission «L’Invité de
la rédaction», cet expert en
Droit constitutionnel a relevé
que la révision des textes rela-
tifs à l’applicabilité, dans les
faits, des libertés publiques et
à la lutte contre la gangrène
illustrée par le phénomène de
la corruption, se placent parmi
les nouveautés introduites dans
le nouveau projet de Constitu-
tion en cours l’élaboration. 
«Il apparait indispensable de
prévoir des mesures préven-
tives, pour éviter des possibi-
lités de blocage des activités
de lutte contre la corruption et
le trafic d’influence, tributaires,
à son sens, d’une stricte limite
des mandats d’élus», a observé
le Pr Bachir Yelles Chaouche.
Pour cet enseignant en Droit
constitutionnel, l’absence de
ces textes et des organes char-

gés de contrôler ces marchés
et d’appliquer les dispositions
pour les réprimer sont à l’ori-
gine des dérives observées jus-
qu’alors. Mettant en avant, dé-
sormais, l’obligation des pou-
voirs publics, s’agissant des
conflits d’intérêts pouvant sur-
gir entre l’Etat et ses citoyens,
de les traiter par le biais de
textes de loi, actuellement in-
existants, notamment en ma-
tière d’organisation des mar-
chés publics. «Ces deux points
figuraient dans la Constitution
qui est en cours de refonte,
mais qui en réalité, étaient in-
effectifs», a relevé l'expert en
Droit constitutionnel, tenant, à

titre d’exemple, à prévenir que
la fausse déclaration en matière
de commerce est désormais
considérée comme un délit de
parjure sanctionné par la loi.
Revenant à la Haute Autorité
de transparence et de lutte
contre la corruption, le Pr Ba-
chir Yelles Chaouche assure
que cet organisme aura son mot
à dire pour l’ensemble des
textes de lois promulgués en
faveur d’une bonne organisa-
tion et fonctionnement de
l’économie, la question, ob-
serve-t-il encore, restant de sa-
voir comment réussir à donner
un contenu effectif à ces der-
niers ? Jugeant que la mise en

charge de tous ces aspects né-
gatifs passe par l’application
d’une limite des mandats, à
l’ensemble des élus de la Ré-
publique, à commencer, a-t-il
dit encore, par le Chef de l’État
lui-même. Mardi dernier, ce
même expert en Droit consti-
tutionnel avait révélé, à partir
d’Oran, que le Comité était des-
tinataire d’un grand nombre
de propositions écrites qui
sont, avait-il indiqué, très po-
sitives et constructives. «La
mouture du projet de révision
de la Constitution a fait l'objet
d'une étude objective», avait-
il dit, rappelant que le rôle de
son comité est d'étudier les
propositions et que la décision
revient au président de la Ré-
publique. Les valeurs sur les-
quelles est basée la société al-
gérienne demeurent les
mêmes, avait-il rappelé sur les
ondes de la radio régionale «El
Bahia» d’Oran, faisant observer
que le comité n'a pas intervenu
là-dessus. «Ce n'est pas les pré-
rogatives du Comité d'experts
chargé de la rédaction de la
mouture du projet de révision
de la Constitution», avait-il
poursuivi. Faisant remarquer
que le Comité n’était pas, éga-
lement habilité à statuer sur
les questions politiques dont
le soin a été laissé aux partis
politiques et à la société civile,
dans son ensemble, de les dé-
battre et d'y formuler des pro-
positions.

Rabah Mokhtari

actue l
La NR 6797 – Lundi 29 juin 2020

3

Lutte contre la corruption et le trafic d’influence

L'ONA organise
une campagne
de don de
sang
Une campagne de don
de sang a été lancée
dimanche par l 'Office
national
d'assainissement
(ONA),  en coordination
avec l 'Agence nationale
du sang (ANS),  en vue
de répondre aux
besoins des hôpitaux
en cette matière vitale
qui enregistre un
«manque accru» durant
la période de
confinement. Dans une
déclaration à l 'APS,  la
chargée de la
communication à l 'ONA,
Mme Meriem Ouyahia a
indiqué que «cette
campagne lancée
aujourd'hui au niveau
du siège de l 'ONA ne
concerne pas
uniquement le
personnel de l 'ONA,
mais el le est ouverte à
tous les c itoyens
désirant faire don de
leur sang en vue de
pall ier  le manque accru
en cette matière vitale
enregistré dans les
hôpitaux ces derniers
mois».
Depuis l 'apparition de
l'épidémie du nouveau
coronavirus,  les
hôpitaux, à travers
l 'ensemble du
territoire national,
souffrent d'un grand
manque en quantités
de sang, du fait de la
réticence et de la
crainte des citoyens de
toute contamination au
coronavirus,  et ce en
dépit des mesures
sanitaires  préventives
prises par les
administrations des
hôpitaux et des centres
de transfusion
sanguine fixes et
mobiles,  a-t-el le
précisé.  En cette
conjoncture cri tique
due à la pandémie, un
nombre non
négligeable de
patients,  notamment
les enfants,  a besoin
de cette matière vitale,
a-t-el le souligné. Les
poches de sang
col lectées lors de cette
opération, qui
s'étendra sur une
journée, seront
destinées à l 'hôpital
Samir Zemirl i  (E l-
Harrach),  a fait savoir
Mme Ouyahia. Cette
initiative de sol idarité
vise à inciter  les
citoyens à continuer à
faire don de leur sang,
en dépit de la
pandémie, en vue de
sauver des vies
humaines,  a expliqué
Mme Ouyahia,
rassurant quant à la
prise de toutes les
mesures sanitaires à
cet effet .

Agence

ONA-  don de sang

Alger

BEM et BAC

Les dates 
des épreuves
d'EPS pour 
les candidats 
libres fixées
Les épreuves d'éducation
physique et sportive (EPS) pour
les candidats libres aux
examens du Brevet
d'enseignement moyen (BEM)
et du Baccalauréat auront lieu
respectivement du 1er au 3
septembre 2020 et du 20 au 30
septembre 2020, a indiqué
dimanche un communiqué du
ministère de l'Education
nationale. «Le ministère de
l'Education nationale informe
les candidats libres aux
examens du BEM et du
Baccalauréat pour la session
2020 que les épreuves
d'éducation physique et
sportive (EPS) auront lieu
respectivement du 1ER au 3
septembre 2020 et du 20 au 30
septembre 2020, et ce suite au
report de ces examens, en
application des mesures de
prévention contre la
propagation du nouveau
coronavirus (Covid-19)», a
précisé la même source.

Agence

B R È V E

Le professeur Bachir Yelles
Chaouch, membre du Co-
mité d’experts chargé par
le président de la Répu-
blique de la rédaction de
la mouture du projet de ré-
vision de la Constitution, a
révélé, hier dimanche à
Alger, que le nouveau projet
de Loi fondamentale pré-
voit la création d’une Haute
Autorité de transparence
et de lutte contre la cor-
ruption. Par le biais de la-
quelle, a-t-il indiqué, devra
être garantie la transpa-
rence des marchés publics.

Création d’une Haute Autorité pour garantir
la transparence des marchés publics

n Il apparait indispensable de prévoir des mesures préventives, pour éviter
des possibilités de blocage.                        (Photo : D.R)

Le ministre de l'Education na-
tionale, Mohamed Ouadjaout
a assuré avant-hier samedi à
Alger, que les assises de la ré-
forme du système éducatif se-
ront l’amorce d’un dialogue
national inclusif. « Le secteur
ambitionnait, à travers les as-
sises de diagnostic et d’éva-
luation autour de la métho-
dologie de réforme du sys-
tème éducatif, prévues
prochainement, de parvenir
à un diagnostic commun de
la situation actuelle de l’Ecole
et de connaître les points
forts et points faibles, et par-
tant, formuler des avis, des
propositions et une vision de
l’Ecole à laquelle nous aspi-
rons, tout en tirant profit des
plus importantes approches
réussies en matière de ré-
forme de l’éducation », a-t-il
indiqué. S’exprimant lors
d’une rencontre de prise de
contacts avec les représen-
tants de huit nouveaux syn-
dicats agréés, le représentant
du gouvernement a réitéré la
volonté et l’engagement de
son département à asseoir la
tradition de la participation
effective à l’édification d’un
nouveau système éducatif,
dans des cadres consacrant

la diversité et la différence,
qui sont, pour nous, a-t-il dit,
des atouts à même d’enrichir
le débat et de nous permettre
de bâtir un système éducatif
rassembleur et consensuel.
Les syndicats du secteur au-
ront, avec l’ensemble des
autres acteurs aux différents
niveaux d’application de la
politique de l’éducation, «leur
mot» à dire, à travers les as-
sises de diagnostic et d’éva-
luation autour de la métho-
dologie de réforme du sys-
tème éducatif, prévues
prochainement », a poursuivi
Mohamed Ouadjaout. Nous
sommes, aujourd’hui, a ajouté
le ministre de l’Education na-
tionale, devant une responsa-
bilité historique et un enga-
gement moral envers notre
Ecole et nos élèves, d’œuvrer
avec certains, à réunir les
conditions idoines pour l’en-
tame de la concrétisation du
projet de relance de l’Ecole
algérienne, à travers le per-
fectionnement et l’améliora-
tion du système éducatif, au
diapason des exigences du
développement durable. Fai-
sant observer que son dépar-
tement ministériel se tient à
équidistance de tous les syn-

dicats agréés et considère
que chacun d’eux peut ap-
porter un plus et constituer
une force de proposition non
négligeable. Tout en réaffir-
mant sa disponibilité et celle
de son secteur à travailler,
de concert avec tous les par-
tenaires, au nombre de 20 à
ce jour, en toute transpa-
rence et en se mettant à
l’écoute des préoccupations
et questions soulevées, en
vue d’une recherche, com-
mune, des solutions à même
d’y remédier dans le cadre
d’un dialogue sérieux et res-
ponsable, le ministre a mis
en avant la volonté et la né-
cessité de resserrer les rangs
de l’ensemble du corps en-
seignant et des partenaires
sociaux. Afin, a-t-il  dit en-
core, de réaliser notre aspi-
ration commune à l’amélio-
ration du niveau de l'école
algérienne et de la consécra-
tion du pluralisme syndical,
ce qui aura un impact positif
sur le dialogue social, en fa-
vorisant un climat social se-
rein et stable qui permettra
de poursuivre les efforts de
développement socioécono-
mique du pays.

Rabah Mokhtari

Projet de réforme du système éducatif à travers des assises de diagnostic et d'évaluation

«Asseoir la tradition de la participation effective
à l’édification d’un nouveau système éducatif»



Il faut dire que les opérations de
déconfinement réalisées par plu-
sieurs d’entre-elles ont permis
d’alléger la pression sur les
structures de santé. D’autant
que, pour nos concitoyens ra-
patriés de différents pays du
monde, notamment ceux d’Eu-
rope et arabes, ces opérations
sont intervenues après la pé-
riode de 14 jours nécessaires au
déconfinement de 14 jours. Elles
avaient été programmées par le
ministère de la Santé sur le ter-
ritoire de plusieurs wilayas. Plu-
sieurs structures, établissements
et autres hôtels avaient été mis
en place pour un bon déroule-
ment de l’opération. C’était la
condition sine qua non du mi-
nistère de la Santé pour per-
mettre le retour de chacun vers
sa wilaya d’origine. Y compris,
les plus lointaines. Pour le suc-
cès de l’opération confinement
ou déconfinement, les agents
des services de police et de gen-
darmerie ont été appelés à la
rescousse. Ils n’ont pas eu à in-
tervenir avant, pendant et à leur
départ vers leur wilaya d’origine.
A l’image de plusieurs dizaines
de citoyens issus de 29 régions
du pays. Ils s’étaient retrouvés
en confinement à Annaba. Ils ont
pu rentrer chez eux grâce au
soutien humain et matériel des
autorités de cette wilaya.   Non
seulement ils n’ont pas eu à se
plaindre des conditions de leur
prise en charge totale dans des
hôtels classés, mais également
sur le plan du suivi sanitaire et
médical. Il faut dire qu’en un

quelconque lieu du pays où ils se
trouvaient pris au piège du confi-
nement et par la suite du dé-
confinement, les invités, malgré
eux des villes hôtes, ont repris le
chemin du retour vers leur foyer
même le plus lointain. Les
moyens de transport collectif et
individuel ont été mis à leur dis-
position. Les autorités locales
de l’une ou de l’autre wilaya de
résidence ont tenu à assurer une
assistance médicale et psycho-
logique à quiconque sous trai-
tement médical autre que lié au
Covid-19. Dans le lot, il y avait
ceux dans le besoin d’être mé-
dicalement suivi. A l’exemple
des victimes du confinement
sous traitement en pays étran-
ger. C’est le cas pour plusieurs
rapatriés de Tunisie sous traite-
ment dans ce pays voisin. Cer-

tains se préparaient, même, à
subir une intervention chirurgi-
cale ou pour suivre un traitement
médical pointu. Malgré les diffi-
cultés de gestion des confinés ra-
patriés ou prévus pour l’être, les
directions de la santé et de la po-
pulation des wilayas de résidence
d’origine, comme celle de An-
naba, l’on a suivi au jour le jour
les conditions de vie des confinés.
Nombre d’entre eux avaient été
brutalement pris dans le tour-
billon créé par la Covid-19. Ils
n’ont trouvé d’autres interlocu-
teurs que les institutions de la
République. A l’image de la wi-
laya de Annaba. Celle-ci a mis
tous ses moyens humains, maté-
riels et financiers pour leur venir
en aide. C’est ce qui a été dé-
montré sur le terrain des opéra-
tions par le directeur de la santé
et de la population et ses effectifs.
Ils avaient mis en place un véri-
table réseau de soutien psycho-
logique. C’est d’ailleurs ce qu’a
fait ressortir le chargé de la com-
munication. Il avait tenu à souli-
gner l’aide de nombreuses loca-
lités voisines  pour la prise en
charge d’autres compatriotes
tous aussi surpris par les effets
du Covid-19. En provenance de
Tunisie, de Turquie, de France et
bien d’autres pays d’Afrique et
d’Europe, tous ont bénéficié des
conditions de confinement sani-
taire.  Dans les structures proches
des services de la wilaya de An-
naba, il est dit que celle-ci conti-
nue d’accueillir des ressortissants
algériens. Ils ont été pris au piège
de la fermeture des frontières

d’Europe ou d’ailleurs. Cette dé-
marche a été appliquée quelques
minutes à peine après la décision
de confinement sanitaire. C’est
ce qui avait permis à des dizaines
de nos concitoyens de bénéficier
des conditions du rapatriement
dans le cadre du confinement
d’un côté comme de l’autre de
nos frontières. Au ministère de la
Santé et de la Population, l’on in-
dique que ce type d’opérations
appelées à se poursuivre à nos
frontières, devrait s’achever avec
la fin de la Covid-19. Il faut dire
également que cette pandémie du
Covid-19 a imposé aux citoyens al-
gériens tout âge, sexe et statut social
confondus de s’intéresser beau-
coup plus à la mission du service de
santé au ministère de la Santé, de la
Population et de la Réforme hospi-
talière. Ce qui a été pour beaucoup
dans la maîtrise  de la prise en
charge de la pandémie Covid-19.
Ce qui s’est fait à travers l’élabora-
tion de programmes spécifiques de
soins pour une couverture sanitaire
équilibrée et complète de la popu-
lation pour beaucoup dans le sau-
vetage de plusieurs milliers de  vie
humaine en Algérie. On retiendra ce
comportement condamnable d’un
agent de l’annexe communale de
la commune de Annaba. Bien que
notifié positif au Covid-19 avec des
instructions de confinement en son
domicile, il n’a pas trouvé mieux
que de vaquer normalement à ses
occupations domestiques avec tous
les risques que cela sous-entend
pour ses proches, son voisinage
et ses collègues de travail.  

A. Djabali 

Ce n’est pas le retour à une
vie en société faite d’acti-
vités d’apparence normale,
mais c’est tout comme un
peu partout dans les villes
et villages. Il en est ainsi
dans les 48 wilayas où le
confinement est presque
oublié. Cela se lit dans le
comportement des uns et
dans la reprise des activi-
tés d’autres versés dans les
activités de service ou de
commerce. Bien qu’encore
réduites, les activités rele-
vées un peu partout sont
synonymes de retour à la
normale dans la gestion des
collectivités locales. 

Les wilayas sur tous les fronts
Covid-19     

C’est avec au programme les retards dans la
réalisation de la majorité des projets de loge-
ments inscrits dans différentes régions du
pays, que le P-DG de l’Entreprise Nationale
de la Promotion Immobilière (ENPI) Hafedh
Soufiane a entamé sa visite à de deux jours à
Annaba ces derniers mercredi et jeudi. Ce qui
lui a permis de prendre note de l’ensemble des
problèmes entravant l’avancement des projets
en cours de réalisation ou prévus pour être ré-
ceptionnés et attribués aux souscripteurs. Ce
que confirment des indiscrétions proches des
services de la wilaya. En ce qui concerne, no-
tamment, la nouvelle-ville de Draâ Erich où
s’est rendu le patron de l’ENPI. Ces indiscré-
tions font état du début de la matérialisation
pour la période 2020-2024 du nouveau pro-
gramme d'un million de logements. Ce que
semble confirmer Hafedh Soufiane lorsqu’il
souligne sa volonté de maintenir ouvertes les
portes de son agence pour un dialogue avec
les souscripteurs et son appel à l'accélération
de la cadence de réalisation des logements. No-
tamment, ceux  «Location-Vente» pour leur
réception dans les délais fixés sous peine de
sanctions administratives fermes. «Des sanc-
tions seront prises à l’encontre des agents dé-
faillants ou négligents», précisera-t-il lors de
cette visite d’Annaba. Elle a regroupé, outre les
autorités locales, les cadres de l’ENPI dont le
directeur des ressources humaines, le secré-
taire général du syndicat des travailleurs, des
chefs d’entreprises de réalisations et des sous-
cripteurs. Le patron de l’ENPI a fait du respect
des délais de réalisation son cheval de ba-
taille. De même qu’il a instruit tous les ac-
teurs et autres partenaires de son entreprise
à l’effet de mettre un terme aux retards et in-

suffisances relevés dans l’achèvement des tra-
vaux de logements sociaux, établissements
scolaires et  locaux commerciaux en souf-
france depuis des années. Ce qui a imposé
au P-DG de l’ENPI de mettre en demeure les
partenaires de son institution à accélérer le
rythme de réalisation et de livrer les projets
dans les délais impartis. A l’image de la stèle
commémorative et nouvelle appellation de la
Nouvelle Ville de Draâ Erich. Érigée à l’entrée
de cette Nouvelle Ville , appelée à être inau-
gurée le 5 juillet prochain à l’occasion de la fête
de l’Indépendance, elle portera dorénavant
le nom du défunt Mostefa Benaouda. Il s’agit
d’un des héros du déclenchement de la Ré-
volution du 1er Novembre 54 dans la wilaya II.
Il est décédé le 5 février 2018. En ce lieu, de-
vaient être construits par l’ENPI, 50.000 loge-
ments. Le lancement des travaux avait été ef-
fectué par Abdelmalek Sellal fin 2015 alors
qu’il était Premier ministre et 4 ministres. De-
puis, 9.000 logements, 3 écoles primaires et 1
du moyen seulement ont été réalisés La plus
grande partie des terrains prévus pour être oc-
cupés par les projets de logements et autres
sièges de structures sociales sont au stade
des gros œuvres. D’autres n’ont pas été enta-
més ou sont livrés à l’abandon. Il y a ceux to-
talement achevés mais non réceptionnés. De-
puis son installation au poste, Mme Wassila
Bouchachi wali déléguée tente, tant bien que
mal de redresser la situation. Elle aura la sa-
tisfaction de vivre l’ouverture des établisse-
ments scolaires et l’occupation en septembre
2020, de 2.000 logements sociaux dont les bé-
néficiaires ont déjà reçu leur décision d’attri-
bution. Ce qui n’est pas fait pour calmer l’im-
patience de milliers d’autres demandeurs. Par-

ticulièrement, ceux qui citent d’anciens hauts
responsables comme étant partie prenante
des scandales. Ces derniers seraient le fait de
spécialistes du trafic sur le foncier ou de faux
promoteurs immobiliers. Ces aspects et bien
d’autres sont actuellement sous les feux de la
rampe. Ce qui justifient, les dizaines d’enquêtes
sur le foncier et trafic d’influence. Des dos-
siers synonymes de marchés publics de nou-
velles villes initiées par l’État sont actuelle-
ment sous la loupe des limiers des services ju-
diciaires à l’image de Sidi Abdallah, Bouinan et
Boughezoul, Alger, Hassi Messaoud au Sud-
Est du pays, Imedghassen près de Batna, Ali
Mendjeli à Constantine, Draâ Errich à Annaba,
Ahmed Zabana à Oran…. Les attentes liées à
la création de villes nouvelles  dans le cadre du
Schéma National d’Aménagement du Terri-
toire (SNAT) ont été constitués. Est-ce à dire
que l’actuel P-DG de l’ENPI va réussir là où
plusieurs de ses homologues ont échoué ?
C’est le défi que ce dernier, fort de son staff,
semble vouloir relever en entamant sa prise de
fonctions par une opération d’évaluation. Elle
concerne différents sites de construction en
charge de l’ENPI à travers l’ensemble des ré-
gions du pays avec pour toile de fonds, des
sanctions administratives fermes à l’encontre
des agents défaillants ou négligents. Et quand
on sait que dans le lot des cadres de l’entreprise
présent à cette visite, il y a le directeur des res-
sources humaines, on peut affirmer que la me-
nace sera appliquée dans toute sa rigueur.
Surtout que dans cette évaluation, il y a comme
une volonté de mettre en marche l’emploi à tra-
vers la relance de la production des logements
et autres locaux commerciaux,

A. Djabali 

L’offensive du P-DG
ENPI
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Vers l’augmentation
du volume des
exportations
L’industrie pharmaceutique est l’un
des secteurs économique stratégique
du pays. Elle regroupe les activités de
recherche et de fabrication des
médicaments. En termes de
commercialisation, le ministre du
Commerce, Kamel Rezig, a indiqué lors
de sa rencontre avec le président de
l’Union nationale des opérateurs de la
pharmacie (UNOP) que son
département était disposé à
accompagner et encadrer les
opérateurs économiques dans
l’industrie pharmaceutique. Et ce, afin
poursuit-il d’augmenter le volume des
exportations de médicaments et de
produits pharmaceutiques. M. Rezig a
reçu le week-end dernier, au siège du
ministère, le président de l'Union
nationale des opérateurs de la
pharmacie (UNOP), Abdelouahed
Kerrar, avec lequel il s’est entretenu sur
les préoccupations des professionnels,
notamment dans leur dimension
commerciale, ainsi que sur les
questions liées à l'exportation,
souligne le communiqué du ministère
publié sur sa page sur les réseaux
sociaux. Après avoir écouté un exposé
sur les défis et les enjeux de l'industrie
pharmaceutique, le ministre a affirmé
que depuis le début de la crise
sanitaire, toutes les facilitations
avaient été accordées s’agissant des
autorisations délivrées par le ministère
du Commerce pour la production de
produits de désinfection en vue de
couvrir les besoins du marché et
d’éviter toute pénurie. A cette
occasion, M. Rezig a indiqué que son
département était disposé à
coordonner avec les opérateurs
économiques dans ce secteur en
termes d'accompagnement et
d’encadrement pour augmenter le
volume des exportations algériennes
de médicaments et de produits
pharmaceutiques où un saut qualitatif
a été opéré grâce au soutien de l'Etat
et à la promotion des investissements.
Par ailleurs, vu le rôle primordial de
l’industrie pharmaceutique, l’Etat a
accordé ces dernières années une
attention particulière à ce secteur.
Cette attention se traduit cette fois-ci à
travers la création d’un ministère de
l’industrie pharmaceutique. Cette
importance accordée au secteur
témoigne également la détermination
de l’Etat sur le développement de cette
industrie. Dans une interview
accordée au site russe d’information
Sputnik la semaine passée, le ministre
de l’Industrie Lotfi Benbahmad, a
indiqué que «l’Algérie a pour
ambition de devenir un acteur de
premier plan dans le secteur mondial
du médicament». 
«Le gouvernement est décidé à mettre
en place les conditions nécessaires
pour que l’Algérie deviennent un hub
pour l’industrie pharmaceutique», a-
t-il affirmé.  
Reconnaissant cependant que le
modèle de gestion administratif
imposé jusqu’à présent a provoqué
«le blocage» de nombreux projets
industriels et entravé la croissance de
ce secteur, le ministre a présenté les
mesures engagées par les autorités
pour permettre le développement de
ce secteur économique stratégique.

Manel Z.

É C O N O M I E

Industrie pharmaceutique 
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Vladimir Poutine signe un document citant le
recours à l’emploi de la force nucléaire

Russie - La flotte russe dépêche un sous-marin armé de missiles Kalibr Sahara occidental

n Prisonniers politiques sahraouis détenus au Maroc.                 (Photo > D. R.)

Certainement la Russie pour-
rait répondre par une frappe
nucléaire à une attaque nu-
cléaire ou en cas de danger
pour l’existence du pays,
selon les bases de la poli-
tique d’État de Russie dans
le domaine de la dissuasion
nucléaire, a annoncé le site
d’armement russe. «La Rus-
sie se réserve le droit d’em-
ployer l’arme nucléaire en
réaction à l’utilisation
contre elle, ou ses alliés de
l’arme nucléaire et d’autres
types d’armes de destruc-
tion massive, ainsi qu’en
cas d’agression aux arme-
ments conventionnels
lorsque l’existence même
de l’État est menacée», sou-
ligne le document qui a été
approuvé le 2 juin 2020 par
le président de la Russie. A
en croire cette source, le
document cite les princi-
paux dangers militaires
pour la Russie et les condi-
tions qui pourraient
contraindre Moscou à em-
ployer l’arme nucléaire. «La
Russie considère que
l’arme nucléaire est unique-
ment un moyen de dissua-
sion dont l’emploi ne peut
être que forcé et considéré
comme une mesure ex-
trême. Elle déploie les ef-
forts nécessaires pour ré-
duire la menace nucléaire
et empêcher la dégradation
des relations interétatiques
qui pourrait provoquer des
conflits militaires, notam-
ment nucléaires», précise
le document. D’après l’in-
tervenant les dangers sont
les suivants : la détention
par des pays d’armes nu-
cléaires et d’autres types
d’armes de destruction
massive, une prolifération
incontrôlée des armes nu-
cléaires, l’installation de
l’arme nucléaire sur le ter-
ritoire de pays qui n’en sont
pas dotés, le déploiement
d’armes offensives dans
d’autres pays, l’installation
de moyens de défense an-
timissiles et de systèmes
de frappe dans l’espace,

ainsi que l’accroissement
des forces polyvalentes
près des frontières russes
par l’ennemi. L’on signale
que les conditions qui sont
capables de pousser la Rus-
sie à avoir recours à l’arme
nucléaire, il s’agit première-
ment d’attaques de l’ennemi
contre des sites militaires ou
d’État d’importance cruciale

dont la mise hors service tor-
pillerait la réaction des forces
nucléaires. Ce document entre
en vigueur à partir de la date
de sa signature du 2 juin 2020,
informe-t-on.

Un sous-marin russe armé
de missiles Kalibr se dirige
vers les côtes syriennes
La flotte russe a envoyé son
sous-marin avec des missiles
Kalibr sur la côte syrienne. Le
sous-marin russe diesel-élec-
trique Rostov-sur-le-Don, armé
de missiles de croisière Kalibr,
a été aperçu à demi levé tra-
versant le détroit du Bosphore
en direction de la mer Médi-
terranée. Selon le site d’arme-
ment russe, le sous-marin a
avancé sur la côte syrienne,
cependant l’on ignore avec
exactitude jusqu’à présent
l'objectif d'envoyer un sous-
marin russe dans cette région.

Selon certains experts, l'envoi
d'un sous-marin russe en Syrie
est un indice du début immi-
nent d'une nouvelle opération,
qui a été annoncée à la fois
par les médias arabes et sy-
riens, cependant, compte tenu
du manque de déclarations
officielles du commandement
de la marine russe, cette op-
tion n'est rien de plus qu'une
hypothèse. Selon d'autres ex-
perts, nous pouvons parler
de la rotation habituelle des
forces. Il convient de noter
qu'après l'apparition de la base
de la marine russe en Syrie, la
flotte russe a eu une influence
très décisive sur l'alignement
des forces dans la région,
sans parler du fait qu'elle pro-
tège efficacement les fron-
tières maritimes syriennes
de toute invasion.

Oki Faouzi

Le Croissant-Rouge sahraoui exhorte les pays
donateurs à accélérer leur réponse en faveur 
des réfugiés

,Le Président sah-
raoui, Brahim Ghali, a
appelé l'ONU à une in-
tervention urgente
pour mettre fin aux
souffrances des prison-
niers sahraouis déte-
nus dans les prisons
marocaines et d'inter-
céder auprès de Rabat
pour garantir leur libé-
ration immédiate et in-
conditionnelle face à la
grave propagation de
la pandémie du Covid-
19.
«Avec une profonde
préoccupation, je vous
écris pour vous infor-
mer que les informa-
tions provenant des
zones sahraouies occu-
pées indiquent que le
virus Corona (Covid-
19) s'est propagé de
manière significative
en peu de temps dans
ces zones qui ont été
exemptes d'épidémie
jusqu'à récemment», a
souligné M. Ghali dans
une lettre adressée
jeudi au secrétaire gé-
néral des Nations
unies, Antonio Gu-
terres, relevant que
«plus de deux cents in-
fections ont été enre-
gistrées dans la ville
occupée d'El-Ayoun et
ses environs ces der-
niers jours».
Et d'ajouter : «Nous te-
nons l'Etat occupant
marocain pleinement
responsable de la vie
des prisonniers civils
sahraouis dans ses pri-
sons, et nous vous de-
mandons à nouveau
d'intervenir d'urgence
pour mettre fin aux
souffrances des prison-
niers civils sahraouis
et de leurs familles et
assurer leur libération
immédiate afin qu'ils
puissent rejoindre leur
patrie et se réunir avec
leur famille et leurs
proches».
Le Président Ghali, se-
crétaire général du
Front Polisario a indi-
qué que «cette grave si-
tuation humanitaire est
la conséquence directe
du mépris des autori-
tés marocaines d'occu-

pation pour la vie des
civils sahraouis pris au
piège», soulignant que
les autorités d'occupa-
tion «permettent à un
grand nombre de per-
sonnes, y compris
celles infectées par le
virus, d'entrer dans les
zones sahraouies occu-
pées sans être sou-
mises à la quarantaine
et à d'autres mesures
de précaution».
«Alors que les autorités
marocaines continuent
d'utiliser les restric-
tions liées à la propa-
gation de l'épidémie
dans le monde pour
resserrer le blocus im-
posé aux territoires
sahraouis occupés afin
de continuer à intimi-
der les civils sah-
raouis»,a-t-il dénoncé,
expliquant qu' «elles
amènent maintenant
des centaines de tra-
vailleurs et de colons
marocains dans les
villes occupées pour
provoquer une nou-
velle infection et
mettre en danger la vie
de nos concitoyens».
Le Chef de l'Etat sah-
raoui a soutenu qu' «un
tel acte criminel qui
vise la vie de nos conci-
toyens dans les terri-
toires occupées
s'ajoute au bilan du gé-
nocide et des tueries
pratiquées par les au-
torités d'occupation
marocaines contre des
civils sahraouis sans
défense depuis le
début de l'occupation
marocaine de la région,
le 31 octobre 1975».
Alors que la pandémie
de Covid-19 continue
de se propager à tra-
vers le monde, y com-
pris au Maroc, M. Ghali
a exprimé son inquié-
tude quant à «la situa-
tion des prisonniers ci-
vils sahraouis dans les
prisons marocaines qui
est toujours alarmante
en raison des condi-
tions désastreuses
dans ces geôles», a
conclu M. Ghali.

R.I

? Le président du Croissant-Rouge sahraoui,
Yahia Bouhabini, a exhorté les pays donateurs à
accélérer leur réponse à l'appel lancé par les
agences internationales pour atténuer les effets de
la pandémie de coronavirus sur les réfugiés
sahraouis, saluant la solidarité de l'Algérie avec le
peuple sahraoui. «Les réfugiés sahraouis n'ont pas
quitté leur pays d'origine en raison de crises
naturelles ou de pandémies destructrices. Ils sont
partis à cause de la répression de l'invasion
militaire marocaine qui voulait les anéantir», a
soutenu M. Bouhabini, dans une contribution
publiée mardi dans plusieurs médias, expliquant
que «c'est ce qui a fait reconnaître au Haut
Commissariat des Nations unies pour les réfugiés
leur statut après avoir été accueilli par l'Algérie sur
leur territoire, comme l'indiquent les Conventions
de Genève». Le responsable sahraoui a ajouté que
«les Sahraouis méritaient à juste titre le respect et
l'admiration des organismes des Nations Unies, des
organisations humanitaires internationales et des
pays donateurs, pour leur impressionnante
organisation, leur solidarité et leur approche
communautaire, ainsi que pour avoir permis aux
femmes d'accomplir des tâches dans la gestion
institutionnelle». Abordant la situation des
prisonniers politiques sahraouis détenus dans les
prisons marocaines, qui «constitue une priorité

nationale stratégique et leur défense est un devoir
national sacré», le responsable sahraoui, a révélé
qu' «ils vivent dans des conditions précaires et
subissent des violations et des pressions pour
cesser de résister pour la cause nationale». «Notre
inquiétude a augmenté après avoir reçu des
informations fiables indiquant que le Coronavirus
s'est propagé dans les prisons marocaines, qui sont
connues pour être surpeuplées, négligées et
insalubres. Mais ce qui aggrave encore plus la
situation, c'est le secret qui caractérise le régime
marocain en la matière», a-t-il dénoncé.
Par conséquent, indique M. Bouhabini : «nous
avons contacté diverses organisations du Croissant-
Rouge et de la Croix-Rouge pour intervenir
conformément au contenu des accords de Genève
et en coordination avec le Comité national sahraoui
des droits de l'Homme». «Le Croissant-Rouge
algérien a répondu à notre appel et a fourni plus
de 4.000 masques destinés aux prisonniers
politiques sahraouis pour les protéger du virus. Le
matériel a été remis au Comité international de la
Croix-Rouge, qui a été invité à rendre visite aux
prisonniers politiques sahraouis et à nous informer
de leur véritable situation. Nous continuons de
suivre la question avec persévérance et
responsabilité», a-t-il expliqué.

R.I

Vladimir Poutine a
approuvé au mois de
juin 2020 un nouveau
document qui définit
les principaux dan-
gers pour la Russie en
évoquant les condi-
tions dans lesquelles
la Russie pourrait se
réserver le droit
d’avoir recours à
l’arme nucléaire. 

Le Président Ghali appelle l'ONU à intervenir
pour la libération immédiate des
prisonniers sahraouis

n Marine de guerre de la Fédération de Russie traversant le détroit du Bosphore en partance vers la Syrie.                 (Photo : D.R)
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S’
il faut noter, pour
la énième fois, que
les mesures ur-
gentes méritent
d’être prises tant
par la mobilisation

des énergies : (financement, OMS, re-
cherche médicale…) que par la vo-
lonté politique et la solidarité afin
de préserver la vie humaine et son
bien-être, il en est de même pour ce
qui est de rappeler les droits du
peuple palestinien doublement ré-
primé.
Sans oublier évidemment la re-
cherche de solutions aux conflits
existants qui accentuent l’insécurité
dans le monde et la détresse des po-
pulations. D’abord, l’ONU créée après
les affres de la Seconde Guerre mon-
diale se doit de mobiliser tous les
moyens appropriés et mettre la vo-
lonté nécessaire pour que règnent
enfin la paix et la quiétude partout
dans le monde.
Pour rester dans le domaine des
conflits hélas beaucoup subsistent
actuellement, tels en Syrie, en Libye,
au Yémen… et surtout le conflit is-
raélo-palestinien qui remonte à 1948
et à ce jour n’est pas encore réglé
soit depuis 72 longues années !!!
D’autre part, pour un fonctionnement
harmonieux et efficace, la réforme
de l’ONU s’avère nécessaire comme
par exemple le droit de véto, com-
ment concevoir qu’un seul membre

permanent puisse annihiler la volonté
des 14 autres membres ? Un blocage
inapproprié qui retarde la solution à
certains problèmes tel le conflit du
Proche-Orient, le véto s’avère injuste
et anti-démocratique ! Il créé plus de
problèmes qu’il n’en résout.
Pour revenir au plus vieux conflit
celui israélo-palestinien, la collusion
israélo/Etats-Unis sape la cohésion
de l’ONU qui la rend impuissante et
impopulaire.
Car malgré d’innombrables résolu-
tions votées pour sa solution, c’est-
à-dire création d’un Etat palestinien
comme prévu lors du partage de1947,
l’Etat israélien a vu le jour en 1946
mais pas l’Etat Palestinien !!!
Les territoires occupés en 1967 ne
sont pas restitués malgré les résolu-
tions 242, 3368 et autres ;  à cela
s’ajoutent les accords d’Oslo qu’Is-
raël a signés mais pas respectés ! et
qui s’apparentent aux accords de Mu-

nich de triste mémoire. Israël au lieu
d’évacuer les terres qui ne sont pas
les siennes en accapare toujours da-
vantage, tels avec la construction du
mur de séparation, qui d’ailleurs est
jugé illégal par la CIJ (Cour interna-
tionale de justice), la construction
de colonies et maintenant veut an-
nexer une partie de la vallée du Jour-
dain !  que restera-t-il  aux Palesti-
niens?
L’Etat qui leur est dévolu par la ré-
solution 181 et autres n’existe pas et
les territoires qui leur reviennent
sont toujours sous occupation israé-
lienne !
Ce pays qui n’a respecté jusqu’à ce
jour aucune loi internationale, en re-
fusant obstinément de s’y conformer,
doit une fois de plus être rappelé à
l’ordre ! L’ONU créée pour faire ré-
gner la paix et la justice après les
affres de la Seconde Guerre mondiale
ne doit pas se départir de cette mis-

sion première et doit aujourd’hui agir
vigoureusement pour amener l’Etat
israélien à se conformer aux résolu-
tions internationales, sous peine de
sanctions comme prévue par la
charte de l’ONU.
De ce fait, il serait primordial de ré-
itérer à l’Etat israélien ses obligations
d’appliquer le droit et la justice in-
ternationale ; le droit à la liberté et
à la souveraineté sont des valeurs
universelles auxquelles nul ne peut
y déroger ! Sur ce, nous demandons
que soit votée une énième résolution
concernant ce vieux conflit : réaffir-
mer le droit des Palestiniens à avoir
un Etat conformément à la résolu-
tion181 et à celles qui ont suivi, son
territoire sera celui du partage de
1947 ou du moins de ceux occupés
en 1967, Jérusalem-Est étant occupée
en sera sa capitale,  arrêt de la
construction des colonies et des an-
nexions, le mur de séparation qui
«piétine» sur la ligne verte est à mo-
difier pour suivre son tracé, ou en-
core mieux être détruit, étant jugé
illégal par la CIJ, plan de paix qui
rend la stabilité et la sécurité à la ré-
gion et plan marshal pour le déve-
loppement local. Les nations de ce
monde constituent une famille, une
grande famille où doit régner la quié-
tude et la paix pour une vie meilleure
– inchallah -.

Hadj Ali Saïd
Oumoussa Lakhdar

Les droits des Palestiniens toujours
bafoués devant un silence international

Conflit israélo-palestinien

La grave pandémie de Covid-19 qui dure depuis plu-
sieurs mois se propage à tous les continents et consti-
tue une menace sérieuse tant pour la santé des po-
pulations qu’à l’économie mondiale. Si elle n’est pas
endiguée rapidement et sérieusement, elle risque
de devenir un fléau d’une gravité exceptionnelle. Les
pays toujours colonisés en souffrent beaucoup plus
que les autres devant un silence international fla-
grant.



Aux élèves ou aux enseignants, nous pour-
rons dire sans risque de nous tromper qu’un
personnel enseignant compétent est indis-
pensable pour une cohérence interne du
système éducatif et de son fonctionnement.
Alors de quel droit se permet-on d’exclure
des élèves des bancs de classes ? La dé-
perdition scolaire est un très grave phéno-
mène que l’on veut banaliser, ils sont en
Algérie, d’après les spécialistes, plus de
500.000 enfants qui sont exclus annuelle-
ment de l’école. Avec deux  trimestres bou-
clés mais chahutés par les six mois de diète
et un troisième trimestre qui n’a pas eu lieu
à cause de la pandémie du coronavirus a
lourdement pénalisés les élèves victimes
d’une situation inédite et indépendante de
toute volonté. Dans un tel contexte de fra-
gilité, le pouvoir politique ne peut envoyer
au charbon des millions d’élèves à la rue,
l’exclusion scolaire doit être supprimée
pour les élèves, cela sera un soulagement
pour les parents, Les parents d’élèves in-
quiets ! la preuve, certains parents se sont
rendus aux établissements pour plus
d’éclaircissements, l’accueil très froid et
glacial des enseignants et du proviseur lais-
sent à désirer. Les modalités de passage au
palier supérieur décriées. Les élèves tous pa-
liers confondus, sont traumatisés depuis
qu’ils ont quittés les bancs des classes à
cause de la pandémie du Coronavirus «santé
oblige», ils sont atteints d’une psychose
alarmante, perturbatrice dans leurs men-
tales psychologique, psychique depuis que
les dates des examens et le suspense des
modalités de passage aient été communi-
quées : des appréhensions et des soulage-

ments. Les parents d’élèves pensent que
le passage d’un niveau à un autre pour les
cycles primaires, moyen et secondaire qui
devront s’effectuer sur la base du calcul de
la moyenne des premier et deuxième tri-
mestre n’a pas été bien réfléchi, les notes
d’admission au sein d’un même palier doi-
vent être revues à la baisse car justifier
d’une moyenne de 4,5 sur 10 pour passer
d’une classe à une autre au primaire et de
9 sur 20 pour le moyen et le secondaire, les
parents d’élèves pensent qu’une exception
doit être faite à cet effet pour cette année
traumatisante et que la note de 7 sur 10 est
largement suffisante pour les élèves du
moyen et du secondaire et de 3 sur 5 pour
le primaire et aussi il ne faudrait pas que des
élèves soient sujets à l’exclusion car la dé-
perdition scolaire doit être évitée à jamais.

Le ministre de l’Education, en collabora-
tion avec les syndicats de l’éducation, doi-
vent trancher à ce sujet et mettre les enfants
dans de bonnes conditions psychologiques,
car certains parents d’élèves se disent in-
quiets des répercussions que cela pourrait
avoir  pour les élèves. Il faut donner plus de
chance pour l’élève, car pédagogiquement
dans l’année scolaire, il existe trois com-
positions durant l’année scolaire qui relati-
vise qu’un élève peut ne peut avoir une
bonne moyenne sur les deux trimestres
mais qu’il arrive à se rattraper au troisième
et qui offre toutes les chances de passage
au palier supérieur. 
En effet si l’on tient compte de la moyenne
de passage même réduite à 9 sur 20, des
élèves avec 8,75 sur 20 risquent l’exclusion
si leur âge dépasse les 16 ans et ceci confor-
mément à la législation scolaire, et là est le
point noir. L’échec scolaire est à l’origine des
malaises qui accablent la société, en l’oc-
currence la dépendance, l’infériorité et l’hu-
miliation des conflits qui l’opposent à elle-
même. La dérive sociale, sous les auspices
de sous-sociétés mutilées, intellectuelle-
ment et socialement marginales que le sys-
tème éducatif a produit en animant la né-
gation de l’humain chez qui il n’a pas favo-
risé la réussite scolaire et en qui il a, en
contre-partie, éveillé la part obscure du
moi, se veut être aujourd’hui l’expression
d’une loi.  
Aujourd’hui, force est de constater que
l’école ne sait plus répondre aux attentes lé-
gitimes et aux besoins réels de la collectivité,
cette situation alarmante due en grande par-
tie à l’absence de vision et à une mauvaise

articulation entre les différents paliers du sys-
tème éducatif a été aggravée par une insuf-
fisante liaison avec l’environnement interne
et le manque d’ouverture sur l’universel et
qui ont pesé lourdement dans le processus
de dégradation générale. Donc, il faut re-
voir les décisions qui ont été prises et que
peut-on tirer de ces décisions est le fait d’ac-
corder plus de chance à nos enfants de
continuer leur scolarité le plus normale-
ment du monde, car le fait d’appliquer la
moyenne de 4,5 sur 10 et 9 sur 20 pour le
moyen et le secondaire va aboutir à la dé-
perdition scolaire car parmi les défis de
l’avenir auxquels nous devons faire face,
celui de l’éducation est le plus difficile et le
plus complexe mais aussi le plus chargé d’es-
pérance et le plus passionnant à relever parce
qu’il détermine, à la fois l’avenir des générations
futures, l’équilibre  harmonieux de notre société
et conditionne le développement économique,
scientifique et technologique de notre pays
ainsi que le rayonnement de la personnalité et
de sa culture dans le monde, la question
qui se pose : qu’a-t-on offert à nos en-
fants si ce n’est des grèves répétitives,
des élèves qui n’ont pas bien été pris en
charge par les enseignants et maintenant
que la pandémie du coronavirus Covid19
a obligé les enseignants, les élèves, les
écoles, les collèges, les lycées, les uni-
versités à une grève qui ne dit pas son
nom? Jamais au grand jamais, pareille si-
tuation n’a existé auparavant, le corona-
virus nous a perturbé totalement, il a
changé notre façon de vivre, mais ne dit-
on pas qu’à toute chose malheur est bon ?

Kouider Djouab

Boumerdès
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Le secteur de l’Education très mal en point, et des élèves traumatisés psychiquement !
Avec la pandémie du Coronavirus
les établissements scolaires tout
cycles confondus ont fermés suite
à la décision du président de la Ré-
publique M. Abdelmadjid Tebboune
et du ministre de l’Education 
M. Adjaout qui avaient instauré le
confinement obligatoire, de res-
pecter les consignes sanitaires et de
rester chez soi. Cependant, les en-
fants ou plutôt les élèves qui n’ont
pas pu faire les compositions du
troisième trimestre ont été sujet à
une injustice à cause de la moyenne
des deux trimestres, ils sont trau-
matisés, perturbés à l’idée de se
voir exclut de leurs établissements :
A qui la faute ?

«La nouvelle architecture pâtissière»
Des formules qui en disent long  pour une
crise inquiétante où en Algérie les délais
de réalisation en matière de construction
sont estimés à des années, à l’exemple de
ce qui se passe à Mascara. En clair, on
met plus de temps pour construire que
d’habiter, où les prétendants à la re-
cherche d’un logement décent  sont déso-
rientés quand ils découvrent avec stupé-
faction  la réalité de   la machine bureau-
cratique. Dans le même  contexte,  le
manque de contrôle dans le processus de
fabrication, la très mauvaise maçonnerie,
le retard dans la livraison, engagements
non tenus, défauts de fabrication  dans
ce qui se passe à l’intérieur de ces nou-
velles habitations. La liste reste très longue
à étaler. Un fiasco, où des acquéreurs ont
été obligés à refaire pratiquement tout à
l’intérieur de ces architectures pâtissières.
De l’escroquerie purement et simplement,
vu qu’on est le seul pays au monde qui ra-
mène de l’étranger ceux qui créent notre
chez-soi, ce qui est impensable.
Un bureau d’étude élisant domicile à Mas-
cara, qui a voulu garder l’anonymat dira en
ces termes : «On peut importer une étude,
ramener un bureau d’études pour nous
faire un hôpital, une université, mais pour
faire un logement, c’est propre à nous,
parce qu’il y a ce qu’on appelle l’«ancrage
identitaire», il y a aussi l’étude sociolo-
gique qui est très importante, donc, il faut
choisir quelqu’un de l’Algérie». Des loge-
ments nouvellement réalisés avec un
grand retard via les Turcs et les Chinois
dans le chef-lieu de la wilaya, et ce, en
continuant  à favoriser l’étranger par des
mains expertes pour  chercher des solu-
tions auprès de ces groupements étran-
gers pour corriger les fautes commises.            
C’est cela, en un mot : un style bâtard, où
des acquéreurs désabusés  par ces types
de promoteurs qui n’ont jamais été in-
quiétés, sont venus à plusieurs reprises à

la Maison de la presse pour raconter le cal-
vaire  d’un rêve perdue à jamais. Des ac-
quéreurs, certes en colère, mais résignés,
soumis et qui ont déboursés des sommes
inimaginables  pour se permettre un luxe
utopique. Dans ce contexte, il paraît que,
selon des acquéreurs en question, les  lo-
gements qu’ils se sont  appropriés au ni-
veau du chef-lieu de la wilaya, après plu-
sieurs longues années d’attente se sont ré-
vélés architecturalement «bâclés» et à
béton garanti. La nouvelle architecture
pâtissière, communément appelée au ni-
veau du chef-lieu «logement de ma-
quillage», d’où ce difficile constat, on voit
l’ampleur de l’aliénation de la plupart des
acquéreurs qui ont pointés du doigt ce
clan spécial de promoteurs immobiliers,
qui sont avant tout des marchands. Il s’agit
là de quelques exceptions qui confirment
la règle selon laquelle le capital privé na-
tional reste très largement mercantile et af-
fairiste. Au niveau de la wilaya de Mas-
cara, dans le domaine juteux  de l’habitat
où des privés ignares et voraces, se sont
bien remplis les poches où les principes
fondamentaux du secteur privé ont été la
rotation rapide des capitaux, l’accumula-
tion rapide des gains, et une capacité maxi-
male d’adaptation. En fait, devant l’indif-
férence des pouvoirs publics et des res-
ponsables concernés, des promoteurs
immobiliers sans foi ni loi, qu’il convient
de combattre, préférant adopter les tran-
sactions obscures et rapides, ont leurré
ces malheureux acquéreurs qui ne sa-
vent plus à quels saint se vouer. Des en-
treprises connues sur la place publique,
à l’exemple de l’Entreprise Khattat qui a
complètement chamboulé les dogmes
des relations avec certains directeurs
exécutifs, et ce, sans rentrer dans les dé-
tails qui fâchent. Le secteur privé au ni-
veau de la wilaya de Mascara, reste fon-
damentalement marchand et tout à fait in-

capable de se projeter dans le long terme,
sur plusieurs générations. En effet, il est
difficile pour une personne occupant avec
sa nombreuse famille un taudis exigu de
surcroît, de patienter dans l’espoir, sou-
vent non réalisé, d’acquérir un apparte-
ment décent. En dépit des contraintes et
autres difficultés, l’Etat n’entend pas bais-
ser les bras et rendre le tablier. Pour
preuve, de nouvelles formules sont trou-
vées, certaines ont trouvé des résultats
escomptés, d’autres ont échoué. Les en-
treprises de constructions de bâtiment
les plus performantes dans la wilaya de
Mascara, qui se comptent sur le bout des
doigts, cinq ou six pas plus, ont décriées
les «deux poids deux mesures» de la «tarte
nationale» dans ce qui se passe dans les
passations de marchés publics des loge-
ments AADL, se retenant pour la wilaya
de Mascara. En effet, la daïra de Ghriss
s’est vu écartée de  la formule  de
construction AADL faute de manque de
terrains bâtissables. La daïra de Sig, quant
a elle, a pu être appuyée par une quantité
d’environ 400 logements de types AADL,
entièrement donnée sur un plateau d’ar-
gent à une société turque, qui d’ailleurs,
ces dernières font le plein au détriment
des société de construction locales, éli-
sant siège dans la wilaya de Mascara.
Plusieurs de ces entreprise locales per-
formantes sont dans l’obligation de
mettre les clés sous le paillasson, tant
ces inégalités criardes persistent dans
l’univers de l’habitat des «deux poids
deux mesures».
Le nombre de logement, dont on aime
afficher le nombre  à chaque événement,
pareil au niveau de cette wilaya-pilote
pour se rincer les yeux, n’a rien de sur-
prenant, ce  qui demeure, ce sont les ré-
sultats qui n’ont jamais suivi, où des ap-
partements livrés clé en main ressemblent
étrangement à des kiosques.  Des cuisines

réduites comme des édicules et dont elles
ne peuvent contenir pas plus de trois per-
sonnes, des sanitaires (salles de bain) qui
ressemblent à des urinoirs. Le cahier des
charges n’est plus  respecté, où ce qui
subsiste sur les plans est contraire à la réa-
lité du terrain, à l’exemple de ce qui se fait
sur la route d’Alger, où des pseudo-entre-
prises à l’exemple de Khettat et autres
compagnies ne font pas la différence entre
les torchons et les serviettes. C’est hon-
teux d’en arriver là !  Et qui sont ces res-
ponsables qui protègent ces arnaqueurs ?  
Le problème de logement dans la wilaya de
Mascara se trouve dans un ghetto de men-
talités abjectes et de pratiques infectes
qui ont trouvé refuge dans un silence com-
plice qui arrange les corrompus et les cor-
rupteurs. Le citoyen, en tout cas, attend
toujours le logement de tous les dérivatifs.
Le Code des marchés, version Bouteflika,
n’est pas légal…blague à part, il s’agit de
«gré à gré» (gag, pour faire court), et non
pas de gags à en mourir de rire, digne des
blagues de Mascara.                                                                              
La gravité du sujet ne s’y prêtant pas, cer-
tains directeurs exécutifs des haut volti-
geurs dans la corruption au niveau de
cette wilaya qui mérite mieux, et les ma-
quereaux d’entrepreneurs très entrepre-
nants.           Pour avoir une idée de l’éten-
due des marchés de «gré à gré», généreu-
sement octroyés ces 15 dernières années,
il faudrait se référer aux divers procès en
justice  d’anciens responsables qui pour-
suivis en justice à l’heure où nous mettons
sous presse le présent article. Enfin, les en-
treprises performantes de construction
de bâtiments au niveau de la wilaya de
Mascara, veulent des assurances palpables
de la part de ceux qui sont autour de la
table de décision au niveau central, et non
de ceux qui tirent les ficèles au niveau du
chef-lieu de la wilaya de Mascara. 

Manseur Si Mohamed

Mascara : Les entreprises de constructions étrangères présentes en force
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N° 499

Mot mystère

Dans la citation suivante, un mot a été supprimé :

«S’il y avait une seule vérité, on ne pourrait pas faire cent ..................................... sur le même thème.”

Est-ce le mot :  
A : Mots ?    B : Toiles ?    C : Etudes ?

Solutions du numéro 498
Mot

 mystère

RABATTAGE

Le mot manquant

«On ne souffre jamais que du mal que
nous font ceux qu'on aime. Le mal qui
vient d'un ennemi ne compte pas.»

(Proverbe Victor Hugo)

Le mot manquant

(Proverbe Pablo Picasso  )

Mots fléchés
Horizontalement : 
M - A - S - P - ZI - CHEQUE - LACER - RN - LINO - TAIT - COUP - NNE - REMPART
- T - ALTIERE - GELEE - NEM - MI - SONGE - HIER - REIN - TSAR - SET.

Verticalement : 
Z - L - R - G - H - MILICE - EMIT - ANOMALIES - ACCOUPLE - RA - HE -
PATES - R - SERT - RI - OR - Q - ANTENNES - PURIN - REGIE - ENTETE-
MENT.

Mots croisés
Horizontalement : 
LIFTINGS - IRRESOLU - R - AIR - UE - EPINAL - D - ESSEULE - CLE - LCI - RE - TIENT -
ARCHET - E - V - SENTIR - ANGINES - TE - NE - SP - EMUE - HUM.

Verticalement : 
LIRE - CRAVATE - IR - PELER - NEM - FRAISE - CSG - U - TEINS - THEINE - ISRAELIENNE -
NO - LUCETTE - H - GLU - LIN - ISSU - SUEDE - TER - PM.

Mots fléchés 
Elle est en tête de

train
Image de marque

Façon de parler
Soirée brillante

Déprécié,
voire

archaïque

Courbe
Axe de roues

Individu peu
commun

Chevrote
Lopins de terre 

C’est un
bourrin

C’est du pot

Colorée
Crevant

Cri du mouton
Le peintre y

officie souvent
Fantôme

Abîmée, râpée
Belle hélène
parfois

Touchée
avec les
doigts

Bain à remous
Elle absorbe

l’eau

Autour de la
danseuse

Il coule à auch

Temps jusqu’à
midi
Fiable

Cérémonial
Devant celle
dont on sou-
haite la fête

Instruments
de golfeur

S’exprime
tel un cer-

vidé

Grand port
fluvial nor-
mand

I
II

III

IV

V

VI

VII

VIII

IX

X
XI

XII

1 2 3 4 5 6 7 8

Mots croisés 

HORIZONTALEMENT

I.Parfums d’intérieur.II.Assemblage en tout genre.III.Il fait bonne
presse.IV.Chant mélodieux. Il est lié à l’âge.V.Du père de Thésée. Il a les
bras en croix.VI.Braque à gauche. Coups de ciseau.VII.Mal dit... Pétale de
rose.VIII.Dessiner autrement.IX.Indienne de haut rang.X.Dans un inven-
taire. L’égal du BCBG.XI.Bouts d’essai. Etudia chaque caractère.
XII. Lettres de l’Allemagne. Droit du propriétaire.

VERTICALEMENT

1.Il fallait se tenir à carreau quand il faisait sa ronde.2.Devenue plus fluette.
Cheveu.3.Telle une riche  étoffe. A un fond d’essence.4.Supprimes. File de
wagons attelés.5.L’as du jeu de cartes. C’est un réagl. Participe pour pou-
voir.6.Loge dans un temple. Pourvus d’un crochet.7.Brisée menu. Bout de
métal.8.Outils tranchants. Se permet généralement à heures fixes.



10.00 Les feux de l'amour
11.00 Les feux de l'amour
12.55 Petits plats en équilibre été
13.00 Journal
15.30 Tu ne tueras point...
16.10 Quatre mariages pour une 

lune de miel 
17.00 Bienvenue à l'hôtel
18.10 Les plus belles vacances
19.00 Journal
19.10 Demain nous appartient
21.05 Joséphine s'arrondit
22.50 New York Unité Spéciale  
23.45 New York Unité Spéciale

13.55 Ça commence aujourd'hui
15.20 Affaire conclue, tout le 

monde a quelque chose 
à vendre

16.10 Affaire conclue, tout le 
monde a quelque chose 
à vendre

17.00 Tout le monde a son mot 
à dire

17.45 N'oubliez pas les paroles
18.20 N'oubliez pas les paroles
19.00 Journal
21.05 Mallorca
21.55 Mallorca

09.00 M6 boutique

10.45 Météo

11.00 Desperate Housewives

12.00 Le journal

12.45 Un refuge pour l'amour

15.45 Incroyables transformations

17.25 Les reines du shopping 

18.40 Chasseurs d'appart 

18.45 Le journal

20.25 En famille

21.05 E=M6

21.55 E=M6

23.00 E=M6 spécial

06.30 Boule et Bill
06.42 Boule et Bill
07.09 Oggy et les cafards
07.40 Dans votre région
07.47 Grizzy et les lem-
mings
08.06 Grizzy et les 

lemmings
08.20 Pyjamasques 
09.40 Les lapins crétins : 

invasion 
11.20 La nouvelle édition
11.25 Tour de France 2017 
11.55 Journal
12.45 Météo

12.50 Rex 

13.55 Rex 

14.25 Rex

16.05 Un livre, un jour

16.10 Des chiffres et des lettres

16.40 Personne n'y avait pensé !

20.00 Vu

21.05 Muriel Robin et Chanee

sur la terre des jaguars

23.10 Grand Soir 3

14.40 Météo  
17.00 L'invité
18.08 Pardonnez-moi
19.00 Tout le monde veut 

prendre sa place 
21.11 Bon pour la santé ? 

Les artiste avec vous !

13.45 Meurtres à l'anglaise 
14.40 Meurtres à l'anglaise 
15.35 Meurtres à l'anglaise 
16.45 C'est que de la télé :

première partie
18.10 La télé même l’été !
19.05 La télé même l'été ! 
20.00 Sicario
22.20 Colombiana

16.40 Un dîner presque parfait
17.55 Un dîner presque parfait
18.50 Les princes et les 

princesses de l'amour 
19.50 Les princes et les 

princesses de l'amour 
21.00 Percy Jackson : 

le voleur de foudre
23.00 Véto de choc

18.15 Les as de la jungle 
à la rescousse

18.25 Une saison au zoo
19.00 Une saison au zoo
19.30 Une saison au zoo
20.00 Famille je vous chante 
21.50 Les tubes de l'été 

13.35 Baron Noir 
14.30 Baron Noir 
16.00 Suicide Squad
18.50 Jamel Comedy Kids
19.50 L'année de Catherine

et Liliane
21.00 Vikings  
21.45 Vikings 
22.30 American Horror Story : 

Cult 

17.06 Arès
19.17 Flight Crew
20.50 Le Secret des 

Marrowbone
22.37 La nonne

17.00 Le royaume
17.40+Les + de la rédac'
19.17 Flight Crew
20.50 Le territoire des loups
23.10 Le dernier roi d'Ecosse

10.45 La quotidienne
12.40 Le magazine de la santé
13.40 Allô, docteurs !
14.40 La tribu 
15.35 Oregon, l'Ouest sauvage

18.45 Arte journal
20.50 La minute vieille
20.55 La peine du talion
22.30 De sang-froid

14.50 Les experts : Miami 
16.40 Les experts : Miami 
17.35 L'avant Quotidien
18.40 Quotidien
20.00 Jack le chasseur

de géants
22.05 Robin des Bois

12.30 Battle of the Brits 2020
13.30 Le débat
14.00 Cahors/Lourdes_Hauta-

cam (263,5 km)
16.30 Bagnères-de-
Bigorre_Luz-Ardiden (159,5 km) 
19.00 Le club Eurosport 
19.30 MotoAmerica 2020
20.00 MotoAmerica 2020

Programme

té lév is ion

Sélection

SHERIF, FAIS-MOI PEUR !

Les films indépendants
ont globalement la côte
actuellement. «Bone
Tomahawk» nous le
prouve une nouvelle
fois avec des idées
sympathiques mêlant
western et horreur tout
en ayant un budget
relativement réduit. Au
delà de la créativité, le
réalisateur doit égale-
ment être un gestion-
naire hors paire. Cela se
voit particulièrement
avec cette œuvre qui
parvient à nous horri-
fier avec une bande de
cannibales sanguinaires
et sans jugement. La
particularité de ce
peuple, c'est qu'il ne
communique jamais à
l'exception de hurle-
ments terrifiants qui
résonnent dans les
contreforts du canyon
du grand ouest améri-
cain. Conclusion: «Bone
tomahawk» est une
œuvre étrange qui mixe
le scénario d'un wes-
tern avec quelques
scènes très sanglantes,
à la limite du gore. Il
en résulte un film à
l'ambiance lourde et
stressante qui n'est pas
à mettre entre toutes
les mains et qui désta-
bilisera probablement
les puristes du genre.
Ceci dit, passée la pre-
mière surprise, on se
laisse embobiner par
l'originalité du projet
et la réalisation soignée
de S. Craig Zahler. Le
cinéaste nous
embarque adroitement
dans une singulière
histoire de kidnapping
orchestrée par une
cruelle bande d'indiens
cannibales. Le shérif
local se lance à la
poursuite de cette tribu
inquiétante à la tête
d'un petit groupe de
cowboys bien décidés à
se venger les armes à la
main jusqu'au final,
forcément sanglant.
Côté interprétation,
rien à signaler, le bou-
lot est bien fait et on
est ravi de retrouver le
trop rare Kurt Russell,
dans un rôle taillé sur
mesure pour ses larges
épaules. Seul bémol, le
film manque singuliè-
rement de rythme,
notamment dans sa
première partie qui
patine un peu et peine
à lancer l'intrigue. Hor-
mis cet inconvénient, 
«Bone tomahawk» se
révèle une très bonne
surprise pour un film à
la sortie bien trop
confidentielle.

C H RO N I K
p a r  H e r b é
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Ciné Premier - 20.50
Le territoire des loups
Film d'aventures de Joe Carnahan

,Après un crash aérien, un groupe de
rescapés, mené par un chasseur profes-
sionnel, se retrouve en plein milieu de
l’Alaska, traqué par une meute de loups
affamés.

,A Paris, en 2035, le dopage est devenu légal. Le
corps humain est une marchandise. Un laboratoire
pharmaceutique cherche un cobaye pour tester son
nouveau produit. 

,En 1969, Rose, bien décidée à fuir son mari violent,
quitte l'Angeleterre avec ses quatre enfants pour s'ins-
taller aux Etats-Unis. Mais le voyage, épuisant, coûte la
vie à Rose, très affaiblie par la maladie. 

Ciné Frisson - 20.50
Le Secret des Marrowbone
Thriller de Sergio G Sánchez 

Ciné Frisson - 17.06
Arès
Film de science-fiction de Jean-Patrick Benes 



A l'origine de l'expression langagière, il y
avait l'épopée associant l'histoire à la litté-
rature ainsi qu'à tous les domaines de la
pensée comme la religion, la philosophie,
la sociologie pour sauver de l'oubli tout
l'héritage de l'humanité. C'est pourquoi elle
est devenue un genre couramment privi-
légié dans les sociétés longtemps privées
de l'usage de l'écriture. Et dans ces socié-
tés l'épopée s'appuie sur la chanson pour
se développer, à défaut d'autres moyens de
communication.

Dans les pays à longues traditions
populaires
L'odyssée d'Homère est restée le modèle le
plus perfectionné de texte par excellence à
vocation narrative et esthétique qui s'ap-
parente aux récits guerriers de nos aînés.
Jadis, alors qu'il n'y avait pas d'autre forme
de transmission, ceux qui avaient le don de
narrer entraient dans la compétition des
joutes oratoires pour dire de la meilleure
manière possible tout ce qui est action
d'éclat digne des héros entrés dans la lé-
gende populaire.
Dans nos régions, des poètes de tous les
temps ont composé leurs plus beaux vers
en honneur des martyrs, des saints qui se
sont distingués par l'aide qu'ils ont appor-
tée à des moments difficiles aux malheu-
reux tombés dans la pauvreté, sinon par les
sacrifices qu'ils ont accomplis au profit
d'une catégorie sociale ou de personnes
menacées de déchéance. Ainsi, on a chanté
des poèmes sur les bandits d'honneur qui
se sont donnés corps et âme, parfois à leur
risque et périls à la défense des pauvres op-
primés.
Du temps où le mépris était érigé en sys-
tème de gestion des affaires publiques
étaient là pour donner aux plus lésés en en-
levant aux plus nantis ce dont ils n'ont pas
besoin. Le même esprit d'admiration et
d'élan humaniste sont mis en évidence
dans l'odyssée d'Ulysse dont les héros prin-
cipaux sont Ulysse et sa femme Pénélope.
Ulysse a consacré vingt ans de ses

meilleures années, à la guerre de Troie. Il en
est revenu glorieux malgré les nombreux
obstacles. A son retour, il rétablit l'ordre en
éliminant tous ceux qui avaient brigué sa
place. Pénélope, elle aussi, a la stature d'hé-
roïne vu sa qualité de gardienne des feux sa-
crés. Elle s'est voulue fidèle à son mari. En
tant que femme méditerranéenne, elle a
une haute idée du foyer, elle en a donné les
preuves significatives.

Le genre épique peut apparaître sous la
forme de roman ou de conte
Le roman ou le conte sont des genres plus
abordables pour les hommes ou femmes
d'écriture. Cela ne signifie nullement ex-
clusion de l'esthétique du texte en tant que
genre en prose devant mettre en relief des
actes héroïque ou des actions d'éclat, sur
fond de narration. Les textes sont compo-
sés pour narrer des scènes de combat,
d'agressivité avec des partenaires qui s'ins-
pirent de la réalité, bien qu'ils aient parfois
une envergure hors catégorie. Le combat
épique peut avoir une dimension mythique,
érotique en raison de la diversité de sens
qu'il peut impliquer et du fait qu'il donne à
la communauté une raison d'être.
Le mot combat peut susciter beaucoup
d'interrogations, sinon de non-dit, comme
dans ce vers du Cid de Corneille «et le com-

bat cessa, faite de combattants ! » On consi-
dère par ailleurs que la fonction vitale de
l'épopée est d'ordre spatial. Le mot espace
peut être abordé sous toutes ses formes :
patrie comme étendue morale, cultivée et
aménagée par les générations. La relation
du mot patrie avec l'épopée conduit à l'idée
de conquête d'un espace géographique
avec rêve d'expansionnisme.
L'épopée se rattache à une période de l'his-
toire dont elle chante les exploits guer-
riers, les œuvres fructueuses, la prospé-
rité ; elle recrée perpétuellement une vérité
par la poésie chantée. Une des caractéris-
tiques de l'épopée et qui n'est reconnue
dans toutes les cultures populaires du
monde, c'est de narrer le combat contre
l'autre, l'étranger ennemi et extérieur au
groupe qui peut être pris au sens de nation,
de groupe social ou de famille. On peut
dire que se perpétue l'héroïsme national, au-
trement dit le surmoi communautaire et
là-dessus le terrain favorable est la frontière
entre deux pays en perpétuelle lutte pour
des raisons ethniques ou religieuse.
Le chant épique cristallise l'hostilité et met
en valeur les héros nationaux pour leur
bravoure. Les chants épiques ou les
hymnes nationaux incitent à l'action menée
jusqu'aux sacrifices suprêmes. Dans les
pays musulmans, la croyance dit que le sa-

crifice pour une cause juste comme l'indé-
pendance, la défense de la morale et des va-
leurs à la communauté d'appartenance,
conduit au Paradis. Et en Algérie, l'épopée
doit se créer d'elle-même par la parole du
poète face à une lutte des braves contre des
ennemis, ou à des volontaires qui donnent
sans regarder ou sans attendre une mon-
naie d'échange, à d'autres hommes ou
femmes fragilisés par la maladie ou la pau-
vreté.
Durant la conquête française en 1830, l'ar-
mée coloniale a usé de tous les stratagèmes
pour opposer des Algériens contre d'autres
selon le vieil adage : diviser pour régner,
brûler des villages des uns, en reconstruire
d'autres pour les amis. L'histoire rapporte
que des éléments genres goumiers se sont
alignés sur l'armée coloniale pour la cause
française : coloniser le pays. Les Français,
eux, connaissant bien l'impact des chants
sur l'état d'esprit des populations, ont payé
des poètes paroliers pour produire des
chants qui glorifient l'action des goumiers
contre les combattants opposés à l'occu-
pation française. On a donné à des traitres
de l'argent pour leur faire accomplir les
plus basses besognes. Exemple d'épopée de
tournée de sa vocation initiale.

Abed Boumediene

L’épopée, des origines à nos jours

Marché du Film de Cannes

Le 73e Festival de Cannes n’a pas eu lieu,
mais le plus grand rendez-vous du cinéma
a maintenu sa plateforme commerciale, le
Marché du Film. Jusqu’au 26 juin 2020, le
leader mondial de l’industrie du cinéma ac-
cueille les professionnels avec sa première
édition numérique.
Cette année, ce n’est pas si facile de s’y re-
trouver avec le Festival de Cannes. À cause
de la pandémie du coronavirus, pas de
tapis rouge, pas de montée de marches,
pas de compétition officielle, donc pas de
Palme d’or, ou presque. Car la semaine
dernière, le Festival a annoncé la tenue de
la compétition des courts métrages à une
date encore inconnue en automne, avec, à
la clé, la remise de la Palme d’or pour le
court. Les 56 longs métrages officiellement
sélectionnés sont obligés de se contenter
d’un label «Cannes 2020». Ainsi, le Festival
affirme sa décision d’être résolument du
côté du grand écran et cherche à soutenir
«ses» films dans d’autres festivals et lors de

leur sortie en salle.  Et puis, il y a le Marché
du Film de Cannes où règnent encore
d’autres règles. Pour garder le plus possible
l’ambiance du Festival de Cannes, ici, la plu-
part des films de la sélection officielle sont
disponibles, à des horaires précis, dans
des salles de cinéma virtuelles, pour les
professionnels du secteur, connectés dans
le monde entier via la plateforme sécurisée
Marché du Film Digital qui affiche fière-
ment le célèbre Palais des festivals de
Cannes comme image de fond d’écran.
Parmi les mille deux cents projections pré-
vues pendant les cinq jours, il y a, par
exemple, Gagarine, de Fanny Liatard &
Jérémy Trouilh, proposé pour les pro-
fessionnels accrédités en première mon-
diale au Marché du Film, ainsi que Eté 85,
de François Ozon, qui sortira le 14 juillet
en salles en France, ou le nouveau docu-
mentaire de Dieudo Hamadi, En route pour
le milliard, avec une rencontre program-
mée le vendredi 26 juin dernier en vidéo-

conférence avec le cinéaste congolais. Au
temps normal, ce rendez-vous incontour-
nable réunit plus de 12 500 professionnels
du cinéma : producteurs, acheteurs, pro-
grammateurs, distributeurs, au Palais des
Festivals pour y présenter et faire décou-
vrir près de 400 films et projets dans 33
salles de projection. Cette année, avec
presque 10 000 inscrits, issus d'une soixan-
taine de pays, à la première édition nu-
mérique, l’afflux est certes moindre, mais
reste toutefois énorme. Car le milieu ciné-
matographique était terrifié par l’idée de
devoir renoncer à cet événement capital
pour l'industrie du film. Sans oublier que,
parmi les inscrits, se trouvent cette année
aussi des professionnels qui ne se dé-
placent normalement pas à Cannes.
En 2019, les participants américains ar-
rivaient en tête de liste, avant les Français
et Britanniques. Et parmi les 121 pays re-
présentés, on trouvait aussi de nombreux
pays africains comme le Cameroun, l’Ethio-

pie, le Rwanda, le Soudan ou la Tanzanie.
Cette année, les professionnels européens
représentent 40% des participants et les
nord-américains 25%, réunis autour de 250
stands et 60 pavillons.
Pour le moment, rien n’est décidé, mais il
est fort probable que l’expérience de cette
première numérique changera à jamais
pas seulement le déroulement du Mar-
ché du Film, mais aussi celui du Festi-
val de Cannes en général, avec un ave-
nir plus hybride entre physique et vir-
tuel. Car juste avant le Marché du Film de
Cannes, le Festival d’Annecy, le plus grand
rendez-vous au monde du film d’anima-
tion, a brillamment démontré qu’on
pouvait organiser à la fois le Marché du
Film et la compétition et le palmarès sous
forme numérique. Et cela pas au détri-
ment, mais au service du cinéma, de l’in-
dustrie et des cinéphiles dans le monde en-
tier.

S. F.

Accueil du monde du cinéma en numérique

Genres littéraires
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kElle est faite dans un langage
esthétique des grands maîtres du verbe
et consiste à composer des vers pour
faire part à ses contemporains ou ses
proches, des faits d'histoire, de religion
qui ont le plus marqué le monde des
actes héroïques ou de lutte intestines.



MINI PIZZA A LA
CERVELLE
D’AGNEAU

INGRÉDIENTS
- Pâte magique
- 4 à 5 tomates fraîches
- 2 gousses d’ail
- sel, poivre noir, thym,
origan
- Huile d’olive
- 100 gr de cervelle d'agneau,
ou moins selon le goût
- Mozzarella

Préparation :
Mélangez tous ces
ingrédients et ajoutez assez
d'eau tiède jusqu'à
l'obtention d'une pâte
molle, souple et facile à
travailler.

Pétrir quelques minutes.
Formez la pâte en boule et
la laissez lever à couvert, à
l'abri des courants d'air
jusqu'à ce qu'elle ait doublé
de volume. Dans une
casserole, faites cuire la
tomate coupée en
morceaux, avec tout le reste

des ingrédients, à part la
cervelle, quand la sauce
tomate est bien cuite,
retirez du feu, et jetez la
cervelle coupée en
morceaux dedans. Etalez la
pâte à pizza sur un espace
fariné, coupez des cercles
avec un moule à empreinte
de presque 10 cm de
diamètre. Décorez les
cercles avec la préparation,
et selon votre goût.
Enfournez jusqu’à cuisson
des mini-pizza, à la sortie du
four décorez avec de la
mozzarella et servez tout de
suite.

vie pratique
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Horaires des prières

SANTÉ

Samu :

021.54.14.10/23.50.50

CHU Mustapha : 

021.23.55.55

CHU Ben Aknoun : 

021.91.21.63

CHU Beni Messous : 

021.93.11.90

CHU Baïnem : 

021.81.61.13

CHU Kouba : 

021.58.90.14

Ambulances : 

021.60.66.66

Dépannage Gaz :

021.68.44.00

Dépannage
Electricité :

021.68.55.00

Service des eaux :

021.58.32.32/58.37.37

SÉCURITÉ

Protection civile :

021.61.00.17

Sûreté de wilaya :

021.63.80.62

Gendarmerie :

021.62.11.99/62.12.99

ADRESSES UTILES

Aéroport Houari-
Boumediene

021.54.15.15                                              

Air Algérie

(Réservation)
021.28.11.12

Air France :

021.73.27.20/73.16.10

ENMTV : 

021.42.33.11/12

SNTF :

021.76.83.65/73.83.67

SNTR :

021.54.60.00/54.05.04

Hôtel El-Djazaïr :

021.23.09.33/37

Hôtel El-Aurassi :

021.74.82.52

Hôtel Hilton :

021.21.96.96

Hôtel Sofitel :

021.68.52.10/17

Hôtel Sheraton :

021.37.77.77

Hôtel Mercure :

021.24.59.70/85

n u m é r o s
u t i l e s

R e c e t t e  d u  j o u r

Météo
Lundi 29 juin : 
28°C

,Dans la journée :
Ciel dégagé
max 28°C ressentie 24°C
Vent modéré de sud

,Dans la nuit :
Ciel dégagé
19°C ressentie  20°C 
Vent modéré d'ouest

Alger : 
Lever du soleil : 05:30
Coucher du soleil : 20:14

Lundi 8 dhou el qada 1441 :
29 juin 2020

Dhor ......................12h50
Asser ......................16h42
Maghreb .................20h14
Icha ........................21h52
Mardi 9 dhou el qada 1441 :

29  juin 2020
Fedjr ......................03h38 

C o n s e i l s  d u  j o u r  

,Chaque jour, elles
supportent et amortissent
le poids du corps lorsqu'on
marche, saute, court...
Alors, il faut les
chouchouter le plus
souvent possible. Nos
conseils pour calmer
douleurs, raideurs et
échauffements.

On les détend
Matin et soir, debout, faire rou-
ler une balle de tennis sous un
pied en appuyant, des orteils
jusqu'au talon, plusieurs fois,
sur toute la surface de la plante
(d'avant en arrière, d'arrière
en avant, sur les côtés...). Pen-
dant 1 minute pour chaque
pied. Placer ensuite la balle
sous l'avant du pied et appuyer
fermement pendant environ 10
secondes, en expirant.
Recommencer sous le milieu
du pied, puis sous l'arrière, jus-
qu'au talon. Répéter 2 ou 3 fois

pour chaque pied.
On les assouplit
En étirant les tendons d'Achille.
Debout sur une marche d'es-
calier, en appui sur l'avant des
pieds, expirer en dirigeant les
talons dans le vide jusqu'à sen-
tir un étirement dans l'arrière
des chevilles et les mollets.
Maintenir la position 20 à 30
secondes. Recommencer 3 à 5
fois, en augmentant l'amplitude
de l'étirement au fur et à me-
sure.

On les baigne
Pour les délasser en fin de jour-
née, rien de mieux qu'un bain
de pied chaud avec quelques
gouttes d'huile essentielle de
menthe ou de lavande  ! En cas
de douleur et/ou d'échauffe-
ment, préparer deux bassines :
une d'eau froide et une d'eau
chaude. Plonger ses pieds dans
cette dernière pendant 2 à 3
minutes avant de les plonger

dans la bassine d'eau froide
pendant 1 minute. Recommen-
cer 3 fois et terminer par un
rinçage à l'eau froide. Soulage-
ment garantit. 

On les masse
Attraper le dessus du pied
droit avec la main droite. Avec
le pouce gauche, en appuyant
bien, dessiner une ligne ima -
ginaire au milieu de la voûte,
en partant du talon pour mon-
ter vers les orteils. Recommen-
cer à dessiner cette ligne en
partant du talon vers chacun
des orteils. Poser le pouce droit
sous le deuxième orteil et le
pouce gauche sous le troi-
sième. Les autres doigts sont
sur le dessus du pied. 
Lisser fermement avec les
pouces de chaque côté vers
l'extérieur du pied. Répéter sur
toute la surface de la plante
jusqu'à arriver au talon. Re-
commencer sur le pied gauche.

Omega 3 : des bienfaits pour
tout le corps

Astuces pour soulager la plante des pieds

Les Omega 3 sont des acides gras essentiels. De
nombreuses études ont démontré leurs bienfaits
pour tout le corps. Ils sont bénéfiques pour le cœur,
le cerveau, la vue… Bref, les Omega 3 ont vraiment
tout bon !

Les Omega 3 pour protéger 
Son coeur : Une étude italienne montre qu'un petit
apport journalier d'Omega 3 peut éviter
l'hospitalisation ou la mort aux personnes souffrant
de défaillances cardiaques. L'étude a été menée par
357 centres de cardiologie en Italie, sur plus de 7 000
personnes sur lesquelles ont été diagnostiquées des
défaillances cardiaques. Ces problèmes entraînent
une perte progressive des capacités du cœur à
pomper le sang. La moitié des participants ont pris
une capsule d'oméga-3 et l'autre un placebo, sans les
médecins qui les traitaient sachent s'il s'agissait de
l'un ou de l'autre. Les résultats ont montré que la taux
de mortalité était de 27% parmi ceux qui ont pris les
acides gras contre 29% dans le groupe «placebo». Une
différence ne paraissant pas importante mais qui est
significative selon les scientifiques. Le taux
d'hospitalisation semble également avoir été réduit
chez ceux qui ont pris un complément d'oméga-3. Au
total, une hospitalisation ou un décès en moins a été
constaté sur 44 personnes ayant pris le complément
durant quatre ans. 

Les Omega 3, les alliés du régime :
Les oméga-3 seraient de précieux alliés lorsqu'on
veut perdre du poids, d'après une étude publiée dans
la revue Appetite. Administrés en suppléments lors
d'un régime pauvre en calories, ces acides gras
aideraient à diminuer la sensation de faim. L'étude a
suivi 232 personnes obèses ou en surpoids
volontaires pour suivre un régime. Astreints à une
alimentation à faible teneur énergétique pendant 8
semaines, les participants ont mangé des repas soit
riches, soit pauvres en oméga-3. 
Résultat : les personnes ayant bénéficié d'une
alimentation riche en oméga-3 ont témoigné d'une
plus grande sensation de satiété juste après leur
repas, mais encore 2 heures après celui-ci. Les
oméga-3 permettraient donc de modérer la sensation
de faim lorsqu'on entame un régime.

Vertus du thé vert dans un régime
amaigrissant

Les propriétés du thé vert sont connues depuis la nuit des
temps et sont mises à l’honneur dans le cadre d’un régime
amincissant. Découvrez toutes les infos sur les bienfaits
du thé vert.
De l’Inde à la Chine, en passant par le Japon et l’Afrique, le
thé est la boisson de la sagesse orientale dont les bienfaits
sont désormais reconnus. Le thé vert présente de
nombreuses propriétés bénéfiques à la fois pour le
physique et pour l’équilibre mental de l’être humain.
Le thé vert a envahi les rayons de nos supermarchés
depuis quelques années, mais attention, on n’achète pas
un thé vert comme on achète un paquet de sucre. Les
qualités de thé vert sont très nombreuses avec des
caractéristiques différentes les unes des autres.

Les propriétés du thé vert
Les propriétés bienfaisantes du thé vert sont multiples et
diverses. Le thé vert prévient contre les maladies
cardiovasculaires, il favorise la digestion, il prévient et
combat la sénilité, il permet une meilleure résistance aux
bactéries, il aurait également une action contre les cellules
cancéreuses… C’est aussi un excellent brûleur naturel de
graisses, il nous protège des caries dentaires, de la
mauvaise haleine, très actif également dans le traitement
des petits rhumes, de l’asthme, de la sinusite…



Le choix a été fait, il est porté sur
celui qui a fait deux Coupes du
monde 2010 et 2014, qui a été le
capitaine de la formation des Guer-
riers du désert, avec ses 70 sélec-
tions, et qui détient des diplômes
d’entraîneur comme l’a si bien dit
le baroudeur Issad Bourahli.
«Sommes-nous, à ce point amné-
siques, pour porter des critiques
sur un footballeur magique et
magic» qui a beaucoup donné à
son pays et qui avait échappé au
lynchage lors du match Egypte-Al-
gérie au même titre que les Le-
mouchia, Halliche et autres ? 
Depuis plus de quinze années, cette
formation est devenue la fierté de
tout un chacun, le miroir pour
chaque Algérien. Il faut arrêter de
toucher à la dignité des joueurs al-
gériens, ceux que l’on surnomme
les binationaux. Ils ont choisi de
porter les couleurs algériennes, et
ils n'ont en aucun cas hésité à faire
le bon choix, le choix du cœur. 
Ces spécialistes, consultants, une
partie du moins, ont-ils réellement
conscience de la légèreté de leurs
arguments pour pondre de telles
théories et dire que tel joueur local
est mieux qu'un joueur immigré. Il
n'y a pas de joueurs locaux ou bi-
nationaux, il y a une Equipe natio-
nale composée de joueurs algé-
riens. Que ces messieurs nous ex-

pliquent pourquoi nos meilleurs
footballeurs locaux n'attirent pas
du tout les clubs professionnels
étrangers, et lorsque l'un d'eux a la
chance de faire des essais, c'est
presque à coup l'échec. Les
exemples sont nombreux, nos
joueurs n'arrivent pas à s'imposer
outre mer mais par contre des
joueurs issus de l'immigration, du
4e ou 5e palier de la hiérarchie du
football français s'imposent aisé-
ment dans nos meilleurs clubs et
sont même retenus dans différentes
sélections nationales. Lemmouchia
était un parfait inconnu en
France au club de Lyon. La Duchère
4e division du football français, sa
réussite a d'ailleurs attiré beau-
coup de footballeurs «beurs» dans
notre championnat à l'image de Ce-
dric Mohamed, Zerdab, Mokdad,
Yachir et autres. Pour nous, ce sont
les bienfaits de la véritable forma-
tion du sérieux, de la discipline et
d'éducation et sans lequel le talent
ne servira à rien. Certains techni-
ciens, outre leurs qualités intrin-
sèques, doivent avoir un peu de
retenue car ils oublient qu'ils ont eu

la chance d'évoluer sous la coupe
d'éducateurs étrangers exception-
nels (Rogov, Makri) et des Rachid
Mekhloufi, les frères Soukhanes,
les Kermali, Maouche Mohamed.
Eux aussi étaient des profession-
nels d'outre-mer. Le football algé-
rien n'a pas débuté en 1982 et ne
s'est pas arrêté en 1982. On peut
prétendre remporter une Coupe

du monde mais elle ne sera pas
aussi importante devant la presti-
gieuse formation de la glorieuse
équipe de la liberté ? Prenez
l'exemple de l'excellent Maouche
Mohamed qui après avoir qualifié
l'Algérie au Mondial-1982 s'était re-
tiré pour des considérations qu'il
ne veut pas divulguer. L'Algérie
avant tout.     Kouider Djouab
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Arabie Saoudite :
Belaïli se prépare à

réintégrer Al-Ahli 

Le milieu de terrain
algérien de la formation
saoudienne du Ahli
Djeddah, Youcef Belaïli,
bloqué depuis plusieurs
semaines à Oran en raison
de la pandémie de
coronavirus, s'apprête à
réintégrer les rangs de son
club employeur après la
réouverture de l'espace
aérien dans certains pays, a
rapporté samedi la presse
locale.
«Le club d'Al-Ahli va
bientôt récupérer ses deux
joueurs africains, à savoir
l'international algérien
Youcef Belaïli et
l'international capverdien
Djaniny Tavares, qui seront
rapatriés via l'aéroport de
Paris, Dubaï ou Manama,
avant de rentrer par la suite
sur le sol saoudien», a
rapporté le journal Echark. 
«Pour ce qui est du staff
technique serbe, il va
revenir à bord d'un vol
spécial», a encore précisé
la même source.
Belaïli (28 ans) était rentré
chez-lui, à Oran, au mois
de mars dernier, juste après
la suspension des
compétitions de football en
Arabie Saoudite.
L'international algérien est
sous contrat avec le Ahli
Djeddah jusqu'en 2022,
mais il est très convoité en
cette fin de saison.
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Bougherra Madjid, sélectionneur des A’ 
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,Il est à ne rien
comprendre  sur les
comportements bizarres des
soi-disant techniciens
algériens. C’est grave et même
trop grave, cette façon de
porter des jugements négatifs
sur la personne de Bougherra
Madjid, le talentueux
footballeur qui a été choisi
sélectionneur de l’équipe
nationale des locaux afin de
préparer le futur CHAN et de
fournir de bons éléments à la
sélection. 

n Bougherra «descendu» avant même qu’il ne commence le travail. (Photo > D. R.)

Hier adulé, aujourd’hui critiqué 

,La première Académie de nata-
tion féminine dans la région du sud
algérien, financée par la Fédéra-
tion internationale de la discipline
à hauteur de 25 000 dollars, sera éri-
gée à Ouargla, suite à l'acceptation
du projet présenté en ce sens par
la Fédération algérienne en 2019. La
mise en œuvre de ce projet entre
dans le cadre du «Programme Fina»
relatif au développement de la na-
tation dans les régions reculées.
Le président de la Fédération al-
gérienne, Mohamed Hakim Bou-
ghadou, s'est félicité, dans une dé-
claration à l'APS, de l'acceptation
par la Fina du projet de l'instance
nationale, une première dans les
annales de la natation algérienne.
«Nous avons travaillé de façon à
bénéficier du Programme Fina.
Nous avons alors élaboré, au ni-
veau de notre fédération, un projet
de développement de la natation
dans la région sud, destiné notam-
ment à la gent féminine», a indiqué
Boughadou, ajoutant que dans le
sillage de son intervention, l'année
dernière lors des travaux de la Fina
world aquatics convention tenus
en Chine, «nous avons présenté un
dossier bien ficelé sur le dévelop-
pement de la natation dans les ré-
gions du sud». «La Fédération in-
ternationale a donné son accord
pour la concrétisation de notre
projet, sur la base de notre dos-
sier qu'elle a trouvé sérieux et in-
téressant. Son financement sera
effectué à hauteur de 25 000 dol-
lars dans une première étape», a-
t-il poursuivi. S'agissant du choix
de Ouargla pour l'implantation
de cette académie, le président de
la Fédération algérienne a indi-
qué que cette wilaya devrait être

le berceau pour la promotion de
la natation dans la région. «Ouar-
gla sera une wilaya-pilote pour
ce projet ambitieux, car elle dis-
pose d'une ligue active, partici-
pant régulièrement aux compé-
titions nationales avec plusieurs
clubs», a-t-il souligné.
La promotion et le suivi de ce
projet seront assurés par Abdel-
halim Ouledhaimouda, membre
du bureau fédéral et président
de la commission de développe-
ment de la natation dans la ré-
gion sud. Le premier responsable
de l'instance fédérale assure que
cette commission «entamera son
travail dès la levée du confine-
ment sanitaire», soulignant que
la FAN entamera son projet avec
la mise en place d'une académie
pour le développement de la na-
tation féminine dans la spécia-
lité «Natation» seulement.
De son côté, Abdelhalim Ouled-
haimouda a affirmé que la nata-
tion est une discipline sportive
nouvellement lancée dans le
Grand sud et qui a eu un en-
gouement ayant permis de dé-
couvrir de jeunes talents, «mais
notre souci est l'absence de la
gent féminine». Sur l'origine de
la création d'une Académie de
natation féminine à Ouargla, le
président de la Ligue d'Illizi af-
firme : «Lors de la visite du pré-
sident de la FAN à Ouargla, il a re-
marqué la présence de jeunes
filles en plein entraînement au ni-
veau de la piscine. C'est à partir de
cet instant qu'il a décidé de créer
une académie pour le développe-
ment de la discipline à Ouargla, et
la généraliser à travers d'autres wi-
layas».n

Natation 

Une académie féminine sera érigée à Ouargla

,Le club de Série A italienne de
football, SPAL, aurait refusé une
première offre du Torino pour le
recrutement de son défenseur in-
ternational algérien Mohamed
Farès, ont rapporté samedi des mé-
dias locaux. «Les responsables du
Torino veulent boucler ce dossier
le plus vite possible pour barrer la
route à la concurrence, car parfai-
tement conscients qu'ils ne sont
pas les seuls à s'intéresser au re-
crutement de Mohamed Farès», a
écrit le journaliste italien et expert
en mercato, Gianluca di Marzio,
sur son site.
Mais «les dirigeants de la SPAL sa-
vent qu'ils gagneraient à patienter
encore un peu avant de céder leur
joueur, car une meilleure offre pour-
rait se présenter à eux au cours
des prochaines semaines», a-t-il
ajouté. Farès (24 ans), ancien laté-
ral gauche des Girondins de Bor-

deaux (France) avant de rejoindre
l'Italie, d'abord à l'Hellas Vérone
puis la SPAL, ne manque pas
d'offres depuis la Coupe d'Afrique
des nations-2019, remportée par
les «Verts» en Egypte.
L'international algérien était sur le
point de signer à l'Inter Milan avant
de contracter une grave blessure
au genou qui l'avait empêché de
rejoindre la Lombardie. Mais selon
la presse italienne, l'Inter serait re-
venu à la charge pour son recrute-
ment, alors que la Fiorentina se-
rait également sur ses traces. 
Son actuel entraîneur, Luigi Di Bia-
gio, vient de l'encenser notamment
pour sa polyvalence, en le quali-
fiant de joueur «capable d'évoluer
à n'importe quel poste», passant
notamment de défenseur latéral à
ailier, tout en gardant le même ap-
port positif pour l'équipe.n

Italie 
SPAL refuse une première 
offre du Torino pour Farès 



L'idée circule toujours, et il faut apprendre
à présent à tout effacer et à oublier la
saison footballistique. «En football, on peut
refaire le match mais pas la vie», nous disait
un ex-international A. Koufi. Moi, je dirais
«on ne massacre pas les vies humaines
pour une partie de football ou pour le titre
de champion». Une troisième personne qui
partage cette discussion, nous dira «le virus
crache son venin, et les présidents de clubs
veulent lui ouvrir les portes des stades
juste pour jouer alors que le virus n'attend
que ça, arrêtons de jouer à ce jeu, il faut
tout arrêter ou alors oser animer un débat
sur cette question au moment où les
chiffres grimpent». C'est ce que préconise
le président de la Ligue de football profes-
sionnel, Abdelkrim Medouar, qui vient
d'être conforté par la quasi-totalité des
présidents de clubs avec lesquels il venait
de se réunir à Constantine dans le cadre
de sa tournée qui a débuté à Oran. Pour
lui, la meilleure option est de baisser rideau
sur la saison sportive 2019-2020. «On n'est
pas sortis dans les temps morts, on a seu-
lement temporisé car on ne pouvait pas
faire autrement, vu le confinement im-
posé…
Maintenant, tous les présidents sont una-
nimes à dire que l'arrêt de la compétition
est inévitable, seule l’ASK a défendu la re-
prise, je les comprends, ils sont 6es et ils
refusent l'arrêt parce qu'ils ont peur de
manquer l’accession si jamais on décidait
de faire monter les 4 premiers». Medouar,
dans un discours sans bavure dira qu'il
«ne peut prendre la responsabilité de re-

prendre les compétitions avec plus de 100
000 joueurs ce qui n'est pas possible». Sans
trop s'éloigner de ses limites, il rappellera,
bien qu'il soit le représentant de 800
joueurs, il se soumettra aux décisions des
autorités sanitaires et le ministère de la
Jeunesse et des Sports qui sont les seuls
habilités à prendre une décision, et là le
BF n’y peut rien… «Ceci dit, chez nous, on
est que 7% du nombre total des joueurs
de football en Algérie, on est loin des 100
000 joueurs qui vont devoir reprendre et
suivre les consignes du protocole à travers
les 62 ligues». 
Le bureau fédéral se réunira mardi, il fera
des propositions aux membres de la ligue
et espère que cette question soit tranchée,
sachant que des dirigeants affichent un
agacement débordant et des joueurs exci-
tants veulent connaître si oui ou non, il y
aura reprise ? Dans le cas contraire, ils
souhaiteraient rejoindre leurs familles. C'est

ce qu'espère le président de la LFP qui est
harcelé par les questions des gestionnaires
et auxquels il ne peut apporter de réponses
définitives notamment avec l'annonce de
reprise des championnats chez les voisins
en Tunisie et au Maroc.
Il répondra «ils sont libres de reprendre
ou non, l'Algérie est un pays souverain, si
demain en Algérie les responsables de
notre pays disent qu'il faut reprendre, on
reprendra, s’ils disent non, on ne reprendra
pas. Le seul décideur, ce sont les autorités,
le reste, ce ne sont que des avis», conclut-
il. Et de rappeler «c'est au BF de prendre
la décision finale et trancher bien avant la
décision attendue du MJS et du gouverne-
ment». Des réactions plus brûlantes fusent
des quatre coins de la salle où certains
montent aux créneaux pour exiger «une
décision définitive, même si le BF n'a pas
le feu vert d'en haut, je pense qu'il faut
prendre une décision, il faut faire preuve

de sagesse. Personnellement, je pense que
s'il y avait faisabilité, la prolongation du
confinement n'aurait pas été décidée, après
si on leur dit de reprendre on s’y soumettra,
on peut reprendre en septembre, octobre,
novembre et jusqu'à décembre, mais il faut
prendre une décision, il ne faut pas laisser
les clubs suspendus». 
Une solution qui n'est toujours pas proche
des portails des terrains de football. Ca-
denassée, cette situation devrait permettre
aux dirigeants des clubs d'ouvrir des es-
paces de formations pour les joueurs afin
qu'ils puissent prendre connaissance des
nouvelles lois de jeu qu'impose la FIFA.

H. Hichem 

A voir
nCanal + sport  : Crystal Palace - Burnley à 19h55
n RMC sport 2  : Paços de Ferreira - FC Porto à
21h15 

n Les stades sont désespérément vides, jusqu’à quand ? (Photo > D. R.)

Arabie Saoudite 
Belaïli se prépare à
réintégrer Al-Ahli 

Bougherra Madjid,
sélectionneur des A’ 
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La reprise, une harcelante question

L'ancien champion algérien de natation, Sofiane Benche-
kor, actuellement président du CSA/Bahia Nautique, a
indiqué, lundi, qu'ils étaient plusieurs nageurs à Oran à
avoir abandonné cette discipline en raison du manque
sensible en matière d'infrastructures. «La situation de la
natation à Oran n'augure rien de bon, surtout au vu des
difficultés rencontrées par les clubs en matière de piscines
et de finances», a déclaré Benchekor à l’APS. «Cela n'est
pas propre aux clubs oranais car, cette situation concerne
la natation nationale en général. Tous mes collègues au
niveau des différentes régions du pays sont unanimes à
faire le même constat. Tout le monde craint d’ailleurs
de voir nos jeunes nageurs finir par tout abandonner,
comme c’est le cas pour plusieurs d’entre eux ici à Oran»,

a-t-il prévenu. Cet ancien international, qui a longtemps
hissé le drapeau algérien dans les manifestations inter-
nationales, précise ne pas souhaiter que tous les efforts
déployés jusque-là partent en fumée, surtout après la
fulgurante ascension de son club, Bahia Nautique, classé
troisième dans le championnat interclubs la saison pas-
sée. Mais les obstacles, devenues de plus en plus nom-
breux, que rencontre ce club, fondé en 2006, risquent
de lui jouer un mauvais tour, selon le même interlocuteur,
informant au passage que depuis la fermeture de la pis-
cine olympique de M’dina J’dida, ses sportifs «sont en
train de vivre le calvaire». «Vu que la piscine olympique,
la seule actuellement dans la ville d’Oran, est fermée de-
puis un bon bout de temps pour des travaux de restau-

ration en vue des Jeux méditerranéens, nous sommes
dans l’obligation de nous rabattre sur des piscines situées
loin d'Oran, à l’image de celles des daïras d’Arzew et de
Gdyel», a-t-il souligné. Il a ajouté que «la longue distance
que doivent parcourir quotidiennement nos athlètes,
censés aussi concilier leur carrière sportive avec leurs
études, a fini par les user, au point où plusieurs d’entre
eux ont tout simplement arrêté de nager». Regroupant
plus de 85 nageurs, Bahia Nautique voit, en outre, ses
charges sur le plan financier augmenter d’une saison à
une autre, précise encore Bouchakour qui est l’actuel
vice-président de la commission d’organisation sportive
relevant du comité d’organisation des Jeux méditerra-
néens prévus à Oran en 2022.

Le manque de piscines à Oran décourage de plus en plus les nageurs La Der

Championnat de football

,Pas de reprise du championnat.
Un refrain qui semble tenir la
route. Le Dr Mohamed Bekkat
Berkani, membre de la Commission
nationale de veille et de suivi de
l'évolution de l'épidémie du
nouveau coronavirus (Covid-19),
déclarait sur les ondes de la Radio
algérienne que «sur le plan
sanitaire, la reprise de la
compétition n'est pas possible»,
avant d'ajouter «notre pays lutte
avec acharnement contre cette
pandémie, les derniers chiffres de
contamination doivent nous
pousser à réfléchir... Nous ne
pouvons pas reprendre dans de
telles conditions». 
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